PAGE  

UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE 
OUEST AFRICAINE

Etude sur la mise en place d’un dispositif institutionnel 

pour les négociations internationales sur l’agriculture 

au sein de l’UEMOA

Etude effectuée à la demande de la Commission de l’UEMOA

Rapport final

Présenté par :
Cellule d’Analyse de Politique Economique

02 B.P. 534 Cotonou        Tél. : (229) 37-44-34

Fax : (229) 37-44-36
Juillet 2005

SOMMAIRE

Remerciements………………………………………………………………………..

Sigles et abréviations…………………………………………………………………

Résumé………………………………………………………………………………..

Introduction…………………………………………………………………………...

Chapitre 1 : Préparation et suivi des négociations internationales agricoles au 

                     Bénin…………………………………………..……………...................
Chapitre 2 : Préparation et suivi des négociations internationales agricoles au 

                     Burkina Faso…………………………………………………................ 

Chapitre 3 : Préparation et suivi des négociations internationales agricoles au 

                     Côte d’Ivoire …………………………………………………………..
Chapitre 4 : Préparation et suivi des négociations internationales agricoles en  

                     Guinée Bissau………………………………………………………….

Chapitre 5 : Préparation et suivi des négociations internationales agricoles au 

                     Mali……………………………………………………………………..

Chapitre 6 : Préparation et suivi des négociations internationales agricoles au 

                     Niger……………………………………………………………………..

Chapitre 7 : Préparation et suivi des négociations internationales agricoles au  

                     Sénégal………..…………………………………………………………

Chapitre 8 : Préparation et suivi des négociations internationales agricoles au 
                     Togo…………………………………………………………………….. 

Chapitre 9 : Cadre régional de préparation et de suivi des négociations  

                      internationales agricoles au sein de l’UEMOA ………………………

Conclusion……………………………………………………………………………..

Annexe…………………………………………………………………………………
3
4
5
8
10
19
30
35
37
42
45
50
52
67
68


REMERCIEMENTS

La CAPE remercie la Commission de l’UEMOA, ainsi que toutes les structures et  personnes ressources rencontrées lors de la mission circulaire pour leur collaboration.
SIGLES ET ABREVIATIONS 
APE 

Accord de Partenariat Economique 

BOAD  
Banque Ouest Africaine de Développement

CEDEAO 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest

CCI  

Chambre de Commerce International

CII  

Commission Inter Institutionnelle

CILSS  
Comité Inter Etat de Lutte contre la Sécheresse au Sahel



CMA-AOC 
Conseil des ministres de l’agriculture de l’Afrique de l’Ouest et du Centre

CMA/AOC  
Conférence des Ministres chargés de l’Agriculture en Afrique de l’Ouest et du 
Centre

CMDT  
Compagnie Malienne de Développement des Textiles

CMSNC  
Comité Ministériel de Suivi des Négociations Commerciales

CNEX  
Conseil National pour l’Exportation

CNNCI  
Comité National des Négociations Commerciales Internationales

CNPB  
Conseil National du Patronat du Bénin 

CNSC/OMC 
Cellule Nationale de Suivi et de Coordination des Accords de l’OMC

CNUCED  
Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement

CPF  

Confédération Paysanne du Faso





CRAT  
Centre Régional Africain de Technologie 

FIDA  

Fonds International pour le Développement Agricole 

FIPA  

Fédération Internationale des Producteurs Agricoles

FMI  

Fonds Monétaire International 

OMC  

Organisation Mondiale du Commerce





ONG  

Organisation Non Gouvernementale
PADCLA/AO
Projet d’Appui au Développement des Compétences des Leaders Agricoles de 
l’Afrique de l’Ouest 

PAU  

Politique Agricole de l’Union 

PIB 

Produit Intérieur Brut

PMA  

Pays les Moins Avancés

PNUD  
Programme des Nations Unies pour le Développement

RECAO  
Réseau des Chambres d’Agriculture de l’Afrique de l’Ouest

SCM  

Système Commercial Multilatéral

TSD  

Traitement Spécial et Différentiel

UE  

Union Européenne

UEMOA  
Union Economique et Monétaire Ouest Africaine

UNPCB  
Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina


RESUME

Les exportations de l’Union sont dominées par les produits agricoles qui comptent pour 51% de l’ensemble des exportations de la zone. Ces exportations sont absorbées principalement par le marché hors Afrique et en particulier européen et américain. Or, les exigences en matière de normes sur ces marchés deviennent de plus en plus dures. Par conséquent, les exportations de l’UEMOA rencontrent de plus en plus de difficultés à pénétrer ces marchés traduisant la baisse de sa part sur ces marchés. Il faut ajouter à ces difficultés les soutiens qu’apportent les pays développés à leurs producteurs sous forme de subvention à l’exportation et à la production ainsi que les dumping qu’ils pratiquent. L’une des conséquences de telles pratiques est la baisse drastique des cours de ces produits sur le marché international. 

Pour le moment, l’Union ne dispose pas d’un dispositif formel de préparation et de suivi des négociations et de ce fait n’arrive pas à accompagner les pays comme cela se doit dans les négociations internationales en général et agricoles en particulier.
L’étude a permis de faire d’abord l’état des lieux en matière de structure de préparation nationale des négociations internationales sur l’agriculture. Il ressort de cet état des lieux que quatre (04) des pays de l’UEMOA disposent d’un cadre institutionnel national créé par Décret pour la préparation des négociations internationales agricoles. Il s’agit du Bénin, du Burkina, du Sénégal, de la Côte d’Ivoire. Deux pays ont des cadres créés par arrêtes ministériels (Mali et Niger), puis deux autres pour lesquels ce cadre n’a même pas été créé de façon formelle par arrêté.
Les points forts et les points faibles de ces cadres ont été identifiés et des propositions pour leur meilleur fonctionnement ont été formulées dans les six pays où ils existent. Dans les pays où ce cadre n’existe pas de façon formelle, des recommandations ont été faites dans le sens de la création d’un.
En effet, 3 pays de la sous-région plus le Tchad (Bénin, Burkina-Faso, Mali et Tchad) ont travaillé ensemble pour poser des problèmes les concernant et mondialement reconnus. L’efficacité de ces négociations prouve que l’UEMOA peut mieux réussir si elle s’organise et se positionne par rapport aux grands dossiers. Ce qui manque le plus aux pays africains, ce sont les argumentaires techniques pour défendre leurs intérêts.
Les intérêts des pays n’étant pas toujours les mêmes, le mécanisme de négociation risque de ne pas être solide si un cadre institutionnel bien défini avec des procédures transparentes et consensuelles n’était pas mis en place. L’expérience faite dans le cadre de l’initiative sectorielle coton avec l’appui financier de la Banque mondiale a montré l’efficacité des regroupements.
Après avoir rappelé, d’une part les efforts de concertation entrepris malgré l’absence d’un cadre institutionnel explicite formel de préparation des négociations sur l’agriculture et d’autre part les objectifs que doivent atteindre les négociations agricoles  pour établir un système commercial multilatéral équitable tel que défini par les ministres chargés du commerce, l’étude insiste sur la nécessité d’un cadre institutionnel plus formel de préparation des négociations internationales agricolesLe cadre formel de préparation des négociations pourrait être une cellule de concertation en collaboration étroite avec l’OMC, l’UE (APE) et la CEDEAO Ainsi, les propositions suivantes ont été formulées :

· Constitution au niveau de l’UEMOA d’un groupe technique de suivi des questions de l’OMC devant faire des réunions périodiques pour préparer les négociations. Ce groupe sera composé de tous les pays membres.

· Dégagement par pays de 3 personnes au niveau des sous-comités des comités nationaux inter institutionnels (agriculture, commerce et association professionnelle agricole). 

· Ce cadre devrait aussi permettre l’organisation d’ateliers d’information, de formation sur des modules spéciaux et de sensibilisation de tous les acteurs.

· Présence effective des négociateurs à la représentation à Genève (ne pas continuer à laisser les négociations commerciales seulement entre les mains des diplomates).

· Suivi des missions permanentes à Genève avec l’institution de présidence tournante pour dégager des positions communes.

· Amélioration de la représentation de l’Union au sein des OIE, Codex alimentarius, etc.

Le cadre  à adopter au niveau régional pourrait être une structure à 3 niveaux :

· A la base, elle est constituée des sous-comités agriculture des différents comités nationaux ;

· Au niveau régional, il est constitué de trois (3) représentants des comités inter institutionnels nationaux dont un doit être du Ministère du Commerce, un du Ministère de l’Agriculture et le troisième le représentant des associations professionnelles agricoles ;

· Au niveau supérieur, un Comité des Ministres de l’Agriculture et du Commerce de l’ensemble des pays de l’UEMOA statuent sur les positions arrêtées au deuxième niveau.

Par ailleurs, il est recommandé d’harmoniser les cadres institutionnels nationaux de préparation des négociations dans le domaine agricole. Dans le but de faciliter la coordination sous-régionale il serait souhaitable d’avoir des structures nationales similaires dont l’ossature serait précisée par voix de Directive communautaire à l’image de ce qui existe au niveau des Comités Nationaux de politique Economique dans chaque pays qui sont les relais au niveau national pour le mécanisme de surveillance multilatéral au niveau  de l’Union. Dans cette logique la Directive pourrait définir une organisation type suivant globalement la structure générale des Accords de l’OMC (Marchandises, Services et ADPIC).  Mais le comité sur les marchandises serait subdivisé en sous-comité dont celui des produits non agricoles, celui des produits agricoles, mais au sein de la quelle des sous-comités pourront être créés dont l’un sur l’agriculture, etc.
Dans le souci d’efficacité, la structure régionale de préparation et de suivi des négociations agricoles doit être légère pour plusieurs raisons. La première est qu’il existe déjà une structure formelle de préparation et de suivi des négociations dans le cadre des APE  et au sein de laquelle les questions agricoles avec l’UE sont discutées. Il faudra alors tout faire pour évider les chevauchements et la lourdeur qui vont empêcher la structure de fonctionner. La deuxième raison est que cette structure doit pouvoir vite réagir sur des questions agricoles pointues dans le cadre général des négociations multilatérales sur l’agriculture mais aussi dans les questions agricoles dans le cadre des accords avec les pays tiers comme ce qui se prépare avec le Maroc, la Tunisie  et bientôt dans le cadre de l’ouverture des négociations commerciales avec l’Algérie, l'Egypte et Liban. Etant donné que ces travaux qui portent sur l’agriculture doivent être menés dans un cadre général cohérent de négociations commerciales le volet agricole ne doit pas être trop lourd. 
Les compétences de la structure vont être complétées par un pool de négociateurs qualifiés et régulièrement recyclés. Les négociations internationales nécessitent une parfaite maîtrise et connaissance des questions à l’OMC et en particulier dans le domaine agricole. C’est désormais une question d’interdiscipline et plus seulement de diplomatie classique. Il sera également nécessaire d’y adjoindre une assistance technique provisoire. Ceci pour résoudre le problème de renforcement des capacités en aidant à mettre en place un système d’évaluation du processus pour opérer les réajustements nécessaires. 
La structure régionale comme celle au niveau national devra fonctionner par : 

· des réunions pour des propositions de synthèse des positions nationales ;

· des réalisations  d’études  spécialisées;

· l’organisation de séminaires et ateliers d’informations. Ces séances permettront au comité régional d’être en mesure de procéder à des arbitrages permettant d’obtenir le consensus autour des questions essentielles tout en prenant en compte les intérêts des uns et des autres. Les particularités nationales doivent être évitées et l’intégration régionale priorisée.
Quand à l’appui institutionnel, il sera aussi bien sous forme de séminaires ateliers, de réflexion, de formation que sous forme logistique. Les modules de formations porteront sur les accords de l’OMC, l’Accord sur l’agriculture, l’accès au marché, le soutien interne, la concurrence à l’exportation, l’analyse d’impact et sur les questions nouvelles. L’appui logistique consistera à doter les comités au niveau régional et national d’ordinateurs, de connexion Internet, de la documentation  et d’autres outils, comme cela se fait dans les JITAP tout en tirant leçon des évaluations passées des JITAP. Le budget a été évalué à 6 millions de $ US par an sur trois ans soit 18 millions de $ US.
INTRODUCTION

Les pays membres de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) ont convenu d’ouvrir progressivement leurs marchés par la réduction des barrières tarifaires et non tarifaires,  et de promouvoir le commerce au niveau mondial. En effet, l’un des principes de fonctionnement de l’OMC est la libéralisation progressive du commerce par voie de négociation.

Depuis la création de l’UEMOA en 1994, les pays membres se sont engagés dès 1996 dans des réformes de libéralisation (l’élimination des droits de douane et des taxes d’effet équivalent sur les échanges entre pays membres, des restrictions quantitatives, etc.) et ont institué un Tarif Extérieur Commun (TEC) depuis 2000. Après le TEC, ils ont continué dans les politiques sectorielles avec l’adoption de la Politique Agricole de l’Union (PAU) à travers l’Acte additionnnel 03/2001 du 19 décembre 2001. L’un des trois axes de mise en œuvre de la PAU est l’insertion de l’Agriculture de l’Union dans le marché sous-régional et dans le marché mondial. A travers cet axe, l’UEMOA fait donc des négociations internationales sur l’agriculture un enjeu de premier plan.

Ceci est d’autant un enjeu que les pays de l’UEMOA, comme l’ensemble des pays africains, ont perdu des parts de marchés sur le marché mondial. Parmi les facteurs de perte de part de marchés, on peut citer les subventions agricoles dans les pays développés, les questions de normes et de qualité des produits, les faibles capacités de négociation des pays par rapport aux pays développés, les contraites budgétaires qui limitent la participation des pays africains aux négociations, etc.








D’après l’article 84 du traité de l’UEMOA la conclusion des accords internationaux dans le domaine du commerce relève de la compétence de l’Union. 
Dans le cas où les accords internationaux sont négociés dans des enceintes où l’Union n’est pas directement représentée: « Les Etats membres conforment leurs positions de négociation aux orientations définies par le Conseil (…) sur proposition de la Commission. » 

De ce qui précède, il ressort donc que la politique commerciale est commune au sein de l’Union et que par conséquent les négociations commerciales internationales sont plutôt de la compétence de l’Union et non plus des Etats pris individuellement.

Or pour le moment, et en dehors de la négociation des APE avec l’Union Européenne, l’Union ne dispose pas d’un dispositif formel de préparation et de suivi des négociations et de ce fait, n’arrive pas à accompagner les pays comme cela se doit dans les négociations internationales en général, et agricoles en particulier. 

Tout ce que fait l’Union jusqu’à présent, ne disposant pas de structure permanente de préparation de ces négociations, est d’organiser des réunions ad’hoc à la veille des grandes réunions ministérielles de l’OMC.  
Etant donné que ces réunions ad’hoc ne permettent pas de mûrir les réflexions et les positions de l’Union, il convient de mettre en place un dispositif institutionnel de préparation des négociations agricoles internationales au sein de la zone, afin de permettre à l’Union de jouer son rôle dans la définition des politiques commerciales communes et des positions communes de négociation.

Les chapitres 1 à 8 font l’état des lieux en matière de cadres institutionnels de préparation et de suivi des négociations internationales agricoles dans chaque pays, les forces et les faiblesses ainsi que les propositions pour un meilleur fonctionnement de ces cadres institutionnels dans le cas où ils existent, puis des propositions de configuration dans les pays où ces cadres n’existent pas. Le chapitre 9, après avoir constaté la non existence d’un cadre formel permanent au niveau de l’UEMOA, fait des propositions pour un comité régional de négociations internationales agricoles.

CHAPITRE 1 : PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES 

  AGRICOLES AU BENIN

Le Bénin est un pays essentiellement agricole ; plus de 70% de la population active vit de l’agriculture. L’agriculture contribue à 38% au PIB, le secteur tertiaire pour 48% et le secteur secondaire pour 14%. Il exporte en majorité des produits agricoles. Le coton à lui seul contribue pour 14% au PIB et  représente plus de 56% des recettes d’exportation. Viennent ensuite les fruits comestibles et assimilés (l’anacarde, l’ananas, l’huile de palme et les crevettes). Le pays rencontre d’énormes problèmes d’accès aux marchés liés aux obstacles tarifaires et surtout non tarifaires. C’est le cas des exportations de crevettes pour lesquelles le Bénin est sous l’auto suspension des exportations sur le marché européen depuis l’Automne 2003, en attendant que les autorités Béninoises mettent en place les garanties exigées par l’Union Européenne en matière de normes.  

Tout comme plusieurs PMA, le pays a beaucoup de problèmes d’accès au marché et est préoccupé par sa meilleure insertion dans l’économie mondiale comme instrument de son développement et de réduction de la pauvreté, ainsi que le montre l’étude diagnostique d’intégration du commerce réalisée récemment par la Banque mondiale en collaboration avec l’OMC, la CNUCED, le CCI, le PNUD et le FMI.

Ces difficultés rencontrées par le Bénin dans son insertion dans le marché mondial montre l’importance des négociations internationales agricoles pour le pays.

1. Cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles

1.1. Création de la Commission Inter-Institutionnelle (CII)
Depuis janvier 1999, le Bénin est doté d’un cadre institutionnel de suivi de la mise en application des accords de l’Organisation Mondiale du Commerce. Il s’agit de la Commission Inter-Institutionnelle (CII) créée par Décret N° 99-022 du 22 janvier 1999. 

1.2. Attributions et mission de la CII



La Commission Inter-Institutionnelle a pour mission de :

· constituer une plate-forme de concertation pour aider à la prise de décisions en matière de politique commerciale et pour assurer la coordination des ajustements législatifs et institutionnels requis, conformément aux engagements pris dans le cadre des accords commerciaux multilatéraux ou des accords plurilatéraux ;

· examiner les questions relatives aux notifications et aux conditions de transparence requises en vue de leur mise en conformité avec les différentes dispositions des accords de l’OMC auxquels le Bénin est parti ;

· identifier dans les accords, les dispositions relatives au traitement spécial et différencié en faveur des pays en développement et des pays les moins avancés et préparer des recommandations sur les moyens les plus appropriés pour maximiser les opportunités découlant de ces dispositions pour le Bénin ;

· procéder à une évaluation annuelle de la mise en œuvre des accords de l’OMC afin d’estimer les avantages qui en découlent et les difficultés rencontrées par le secteur privé dans l’application des différentes dispositions prévues par ces accords notamment celles relatives à la maximisation des opportunités créées dans le domaine de l’accès aux marchés ;

· servir de forum pour l’analyse et la proposition des positions de négociation du Bénin, préparer et assister les négociateurs dans les négociations commerciales futures sur la base d’un agenda positif et d’objectifs clairement définis ; veiller à la cohérence entre les objectifs commerciaux régionaux et multilatéraux ;

· préparer et adopter des plans de travail annuels pour la mise en œuvre des actions précitées ;

· constituer des groupes de travail spécialisés dont le rôle sera d’assister la commission dans les analyses sectorielles détaillées de certains domaines de libéralisation, comme l’agriculture, les télécommunications, les services financiers.

1.3. Organisation et fonctionnement de la CII

 
La commission se réunit sur l’initiative de son président (le Ministre chargé du Commerce) et fait périodiquement le compte rendu de ses travaux au Conseil des Ministres.

Les ressources matérielles et financières nécessaires au fonctionnement de la commission sont en cas de besoin à la charge du budget national. 



La commission peut s’adjoindre toute personne dont la compétence lui paraît utile à la réalisation de sa mission.

1.4. Composition de la CII

D’après le Décret de 1999 créant la CII, il y a dix huit (18) structures dont dix sept (17) de l’administration publique et une (1) structure d’appui au secteur privé : la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin (CCIB). Par la suite et dans la pratique, le nombre de structures a augmenté et en principe un nouveau Décret consacrant l’introduction officielle de ces structures est prévu. Parmi les nouvelles structures, il y a trois qui sont privées : le Conseil National pour l’Exportation (CNEX), le Conseil National du Patronat du Bénin (CNPB) et la Chambre d’Agriculture.

La commission est composée comme suit :

· Le Ministre chargé du Commerce ou son représentant (Président) ;

· Le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération ou son représentant (Vice-Président) ;

· Le Directeur du Commerce Extérieur du Ministère chargé du commerce (Rapporteur)

· Le Directeur de la Programmation et de la Prospective du Ministère chargé du commerce ou son représentant ;

· Le Directeur des Organisations Internationales du Ministère chargé des Affaires Etrangères ou son représentant ;

· Le Directeur des Affaires Monétaires et Financières du Ministère chargé des Finances ou son représentant ;

· Le Directeur Général des Douanes et Droits Indirects du Ministère chargé des Finances ou son représentant ;

· Le Directeur des Marchés Publics et du Matériel du Ministère chargé des Finances ou son représentant ;

· Le Directeur du Centre National pour la Propriété Industrielle (CENAPI) du Ministère chargé de l’Industrie ou son représentant ;

· Le Directeur du Développement Industriel du Ministère chargé de l’Industrie ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Agriculture du Ministère chargé de l’Agriculture ou son représentant ;

· Le Directeur de la Promotion de la Qualité et du Conditionnement des produits agricoles du ministère chargé de l’agriculture ou son représentant ;

· Le Directeur du Centre de Promotion des Investissements du Ministère chargé du plan ou son représentant ;

· Le Directeur de la Marine Marchande du Ministère des Travaux Publics et des Transports ou son représentant ;

· Le Directeur Général de l’Office des Postes et Télécommunications du Ministère chargé de la Communication ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Environnement du Ministère chargé de l’Environnement ou son représentant ;

· Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Institut National d’Economie
 du Ministère chargé de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique ou son représentant.

(Les structures participantes par la suite aux travaux et en voie d’officialisation par Décret) 

· Le Directeur de la Formation ;

· Le Directeur de l’Office National de Stabilisation des prix des produits agricoles (ONS) ou son représentant ;

· Le Secrétaire Général de l’Association de Développement des Exportations ou son représentant ;

· Le Président de la Chambre d’Agriculture ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Intégration Régionale ou son représentant;

· Le Directeur du Laboratoire d’Analyse Régionale et d’Expertise Sociale ou son représentant ;

· Le Directeur du Centre Béninois de Normalisation et de la Gestion de la Qualité du Ministère chargé de l’Industrie ou son représentant ;

· Le Président du Conseil national pour l’Exportation ou son représentant ;

· Le Directeur National de l’Artisanat du Ministère de la Culture de l’Artisanat et du Tourisme ou son représentant ;

· Le Directeur de la Législation et de la Codification du Ministère de la Justice de la Législation et des Droits de l’Homme ou son représentant ;

· Le Président de la Jeune Chambre Economique du Bénin ou son représentant ;

· Le Directeur National des Pharmacies et des Explorations Diagnostics du Ministère de la Santé Publique ou son représentant ;

· Le Président de la Fédération Nationale des Artisans du Bénin ou son représentant ;

· Le Directeur de la Police Nationale du Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation

· Le Directeur du Bureau Béninois des Droits d’Auteur du Ministère de la Culture de l’Artisanat et du Tourisme ou son représentant ;

· Le Directeur Général des Affaires Economiques du MFE (DGAE) ou son représentant ;

· Le Directeur Général du Budget du MFE ou son représentant ;

· Le Directeur du Conseil national des Chargeurs du Bénin du Ministère des Travaux Publics et des Transports ou son représentant ;

· Le Président du Conseil National du Patronat du Bénin  (CNPB) ou son représentant ;

· Le Directeur de la Coordination des Ressources Extérieures (DCRE) du Ministère chargé du Plan ou son représentant ;

· Le Directeur de la Concurrence et du Commerce Intérieur du Ministère chargé du Commerce ou son représentant ;

· Le Directeur du Tourisme et de l’Hôtellerie du Ministère de  la Culture, de l’Artisanat et du Tourisme ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Office de Radio diffusion et Télévision du Bénin ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Observatoire des Opportunités d’Affaires du Bénin ou son représentant ;

· Le Directeur de la Qualité et des Instruments de  Mesures (DQIM/MICPE) ou son représentant ;

· Le Secrétaire  Technique chargé du Suivi du Programme d’Ajustement Structurel (ST/PAS) ;

· Le Directeur de l’Urbanisme et de la Construction du MEHU ou son représentant

Au total dans la pratique, la CII comprend cinquante deux (52) membres avec trois sous-commissions ou Groupes de travail. Les travaux ont lieu dans les groupes de travail et la synthèse dans les plénières de la CII.

1.5. Composition des différents comités ou groupes de travail

La CII est organisée en trois (3) sous-commissions
 ou Groupes de travail à l’image de la structure des Accords de l’OMC : le Groupe de Travail sur les marchandises au sein duquel se discutent les questions agricoles, le groupe de travail de l’Accord sur les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au Commerce. Dans la pratique, les trois sous-commissions ou Groupes de Travail sont composés comme suit :

1.5.1  Groupe de Travail sur les Marchandises

Il comprend dix huit (18) institutions membres :
· Ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche (MAEP), Président ;
· Directeur de la Programmation et de la Prospective du Ministère de l’Industrie du Commerce et de la  Promotion de l’Emploi (DPP/MICPE) ou son représentant, Rapporteur ;
· Directeur de l’Observatoire des Opportunités d’Affaires (OBOPAF) ;

· Directeur de la Formation ou son représentant ;

· Directeur général des Douanes et Droits Indirects (DGDDI) ou son représentant ;

· Directeur Général des Affaires Economiques du MFE (DGAE) ou son représentant ;

· Directeur du Développement Industriel (DDI/MICPE) ou son représentant ;

· Directeur de l’Office National de Stabilisation des Prix des produits agricoles (ONS) ou son représentant ;

· Le Directeur de la Qualité et des Instruments de  Mesures (DQIM/MICPE) ou son représentant ;

· Le Directeur de la Promotion de la Qualité et du Conditionnement des produits agricoles du MAEP (DPQC) ou son représentant ;

· Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin (CCIB) ou son représentant ;

· Le Secrétaire Général de l’Association de Développement des Exportations (SG/ADEx) ou son représentant ;

· Le Président de la Chambre d’Agriculture du Bénin ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Intégration Régionale (DIR) du MFE ou son représentant ;

· Le Directeur du Centre Béninois de Normalisation et de la Gestion de la Qualité (CEBENOR) du MICPE ;

· Le Président du Conseil National pour l’Exportation (CNEX) ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Agriculture (DAGRI) ou son représentant ;

· Le Directeur Général du Conseil National des Chargeurs du Bénin (CNCB) ou son représentant.

1.5.2 Groupe de travail sur l’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS)

Il comprend vingt et un (21) institutions membres :

· Directeur Général des Affaires Economiques du MFE (DGAE) ou son représentant, Président ;

· Le Directeur de la Marine Marchande du Ministère des Travaux Publics et des Transports (DMM/MTPT) ou son représentant, Rapporteur;

· Le Directeur de l’Observatoire des Opportunités d’Affaires (OBOPAF) ;

· Le Directeur du Commerce Extérieur du Ministère chargé du Commerce (DCE/MICPE) ;

· Le Directeur de la Programmation et de la Prospective du MICPE ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Institut National d’Economie du Ministère chargé de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique ou son représentant ;

· Le Secrétaire Technique chargé du Suivi du Programme d’Ajustement Structurel (ST/PAS) ;

· Le Directeur des Affaires Monétaires et Financières du Ministère chargé des Finances  ou son représentant ;

· Le Directeur des Marchés Publics et du Matériel du Ministère chargé des Finances ou son représentant ;

· Le Directeur Général de l’Office des Postes et Télécommunication du Ministère chargé de la Communication ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Urbanisme et de la Construction du MEHU ou son représentant ;

· Le Directeur de l’Environnement du Ministère chargé de l’Environnement ou son représentant ;

· Le Directeur Général du Budget du MFE ou son représentant ;

· Le Directeur du Centre de Promotion des Investissements du Ministère chargé du Plan ou son représentant ;

· Le Directeur Général du Conseil National des Chargeurs du Bénin (CNCB) ou son représentant ;

· Le Président du Conseil National du Patronat du Bénin  (CNPB) ou son représentant ;

· Le Directeur de la Coordination des Ressources Extérieures (DCRE) du Ministère chargé du Plan ou son représentant ;

· Le Directeur des Organisations Internationales du Ministère chargé des Affaires Etrangères ou son représentant ;

· Le Directeur de la Concurrence et du Commerce Intérieur du Ministère chargé du Commerce ou son représentant ;

· Le Directeur du Tourisme et de l’Hôtellerie du Ministère de  la Culture, de l’Artisanat et du Tourisme ou son représentant ;

· Le Directeur Général de l’Office de Radio diffusion et Télévision du Bénin ou son représentant.
1.5.3 Groupe de travail de l’Accord sur les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC)


Il comprend dix (10) structures membres :

· Le Directeur du Centre National de la Propriété Industrielle (CENAPI/MICPE) Président ;
· Le Directeur de la Législation et de la Codification du Ministère de la Justice de la Législation et des Droits de l’Homme ou son représentant (MJLDH), Rapporteur;
· Le Directeur de l’Observatoire des Opportunités d’Affaires (OBOPAF) ;

· Le Directeur de l’Environnement ou son représentant ;

· Le Directeur National de l’Artisanat (DNA/MCAT) ou son représentant ;

· Le Président de la Jeune Chambre Economique du Bénin ou son représentant ;

· Le Directeur National des Pharmacies et des Explorations Diagnostics du Ministère de la Santé Publique ou son représentant ;

· Le Président de la Fédération Nationale des Artisans du Bénin ou son représentant ;

· Le Directeur de la Police Nationale du Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité et de la Décentralisation ou son représentant ;

· Le Directeur du Bureau Béninois des Droits d’Auteur du Ministère de la Culture de l’Artisanat et du Tourisme ou son représentant.

2. Forces et faiblesses du cadre existant

2.1. Les forces

L’une des forces du cadre institutionnel au Bénin est qu’il existe depuis 1999. Et depuis ce temps, il a bénéficié des actions dans le cadre du JITAP et a contribué au renforcement des capacités des acteurs. 
Les différents groupes ont quatre (04) réunions par an. Il y a de temps en temps des retraites de deux jours pour l’ensemble des membres de la CII pour évaluer et valider les travaux des groupes. Un arrêté ministériel a défini un comité de pilotage qui se réunit deux fois par an. En début d’année le comité se réunit pour antériner le programme d’activités des groupes. En fin d’année le comité se réunit encore pour évaluer le travaux de la CII. 
La CII a en particulier aidé le Bénin à développer des stratégies de négociation et a mieux accru sa participation aux négociations multilatérales. Ses travaux ont permis au pays de se conformer aux obligations de notification de l’OMC

2.2. Les faiblesses

L’une des faiblesses est que le cadre, dans ses attributions,  ne s’est focalisé que sur les négociations multilatérales et donc n’inclut pas les négociations bilatérales, régionales et celles qui se préparent dans le cadre des APE (UE-CEDEAO).

Par ailleurs, les questions agricoles restent encore noyées dans le gros groupe des marchandises. Cela ne permet pas d’aborder bien en détail le volet agricole des négociations. 

Une autre faiblesse est liée à la faible participation des acteurs du secteur privé et de la société civile. De la même manière, dans les faits, la CII a été élargie à plusieurs autres acteurs mais le Décret consacrant cela n’est pas encore pris. 

Tout comme les autres cadres, l’engagement budgétaire de l’Etat n’est pas systématique et fort, puisqu’il est dit que « les ressources matérielles et financières nécessaires au fonctionnement de la CII sont en cas de besoin à la charge du budget ». Ce qui fait que la CII a fonctionné pratiquement sur des ressources du JITAP avec tout ce que cela implique comme conséquences.

Il y a un manque de ressources humaines pointues sur des questions spécifiques en particulier dans le domaine agricole.

Malgré l’existence de ce cadre institutionnel, le Bénin n’a pas pu envoyer à temps ses engagements en matière agricole avant le délai de mars 2001.

Il n’y a pas un minimum de périodicité fixé à la CII. 

3. Analyse de la structure béninoise par rapport aux objectifs de la présente étude

Le cadre institutionnel de préparation et de suivi  des négociations internationales agricoles au Bénin est compatible avec les objectifs de la présente étude en ce sens qu’il répond aux préoccupations de l’étude au niveau national même si la structure n’est pas exclusivement réservée aux négociations internationales agricoles. En effet les questions agricoles sont débatttues dans le groupe sur les marchandises.

De plus, de l’avis des responsables de la Commission Inter-Institutionnelle,  elle a bien fonctionné et ses objectifs ont été atteints. Les différents groupes de travail ont été animés par des personnes relativement bien formées. Par ailleurs, quand un membre suit une formation, il organise à son retour une restitution au profit des autres membres du groupe. En effet les groupes de travail se sont régulièrement réunis et les plénières de la Commission ont régulièrement eu lieu. 

Un autre élément de compatibilité de cette structure avec l’étude sur les négociations internationales réside dans le fait que la CII a aidé le Bénin à renforcer les capacités de négociation commerciales y compris dans le domaine agricole. De même, elle a contribué à développer des stratégies de négociation et a mieux accru sa participation aux négociations multilatérales. Ses travaux ont permis au pays de se conformer aux obligations de notification de l’OMC. Nous jugeons tous ces résultats atteints  positif au regard des objectifs de la présente étude.

4.
Propositions pour un renforcement du cadre institutionnel existant 
1. Il faudra un plus fort engagement budgétaire de l’Etat Béninois. La CII pourrait concevoir un plan de travail et un budget qui serait pris en charge par l’Etat. Cependant, recours pourrait être fait à certains partenaires pour des programmes spécifiques.

2. Il convient de même de prendre dans les meilleurs délais le nouveau Décret qui devrait consacrer les nouveaux membres auxquels est élargie la CII. Dans cet ordre d’idée, il faudra inclure plus des structures du secteur privé et créer un sous-groupe agriculture. 

3. Il faudrait revoir la CII et lui donner mandat de discuter de toutes les questions agricoles y compris sur le plan bilatéral, régional et des APE (UE-CEDEAO).
4. Par conséquent il faudrait déjà spécifier le cas échéant dans le decret l’existence du sous-groupe agriculture au sein du groupe des marchandises le sous-groupe « agriculture ». 
5. Il faudra fixer un minimum de périodicité de réunion pour la CII et créer un comité Ministériel qui doit approuver et décider des positions de négociation au lieu de laisser la périodicité à la discrétion du CII.

6. En vue de renforcer les capacités des membres de la CII, des formations de courtes durées doivent être organisées pour les membres de la CII ainsi que les autres acteurs.
CHAPITRE 2 : PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES

  AGRICOLES AU BURKINA FASO

Le Burkina Faso est, à l’image de la plupart des pays de l’UEMOA, un pays essentiellement agricole dont l’agriculture représente  40% du PIB. Le taux d’exportation est de l’ordre de 14%. Les exportations sont essentiellement agricoles et dominées par le coton à 60%. Le pays subit les effets néfastes des subventions agricoles des pays développés, des problèmes d’accès aux marchés, etc. Ce qui entame négativement sa compétitivité et son développement. Tout cela montre l’importance que revêtent les négociations internationales agricoles pour le Burkina Faso et qui pourraient constituer le cadre de recherche des solutions à ces problèmes. Le succès de ces négociations étant lié à la manière dont elles sont préparées, il convient d’examiner les conditions dans lesquelles le Burkina Faso prépare ses négociations internationales et en particulier dans le domaine agricole.

1. Cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles

Depuis Août 1998, le Burkina Faso est doté d’un cadre de préparation des négociations multilatérales dont le caractère juridique a été renforcé en septembre 2000. La Cellule dispose d’un sous-comité consacré aux questions agricoles qui sert de cadre institutionnel de préparations des négociations internationales agricoles dans le cadre de l’OMC. Cette structure technique appelée Cellule Nationale de Suivi et de Coordination de la mise en œuvre des Accords de l’Organisation Mondiale du Commerce (CNSC/OMC)  a été complétée en mai 2003 par une structure ministérielle de décision et de conduite des négociations appelée le Comité Ministériel de Suivi des Négociations Commerciales Multilatérales (CMSNC). 

Ce cadre institutionnel de préparation des négociations au Burkina Faso trouve son origine dans un groupe de travail constitué en 1993 suite à un séminaire national d’information et de sensibilisation sur les résultats du Cycle d’Uruguay dont il devait suivre les travaux et assurer la gestion des accords issus des négociations commerciales. C’est par la suite que ce groupe a été transformé en Cellule avec l’Arrêté Ministériel d’Août 1998 puis les Décrets de 2000 et de 2003.

Le cadre institutionnel est donc une structure pyramidale composée comme suit :

· Au 1er niveau, se trouve la CNSC/OMC au sein de laquelle figure l’équipe technique de négociation ;

· Au 2ème niveau se trouve le CMSNC qui est l’organe de décision.

1.1 Création de la Cellule Nationale

Dans le cadre du mandat de la Déclaration Ministérielle de Doha (paragraphe 13), les pays se sont engagés à travailler dans le sens d’une réforme à long terme de l’Accord sur l’agriculture et d’aboutir à l’établissement d’un système de commerce qui soit équitable et axé sur le marché par un programme de réforme fondamentale. 

S’inscrivant dans cette logique, le Burkina a créé par arrêté ministériel n°97-038/MCIA/SG/DGC du 18 Août 1998 la Cellule Nationale de Suivi et de Coordination de la mise en œuvre des Accords de l’Organisation Mondiale du Commerce (CNSC/OMC), consacrée par le Décret N° 2000-400/PRES/PM/MCIA du 13 septembre 2000. Au départ en 1998, la Cellule était composée uniquement de l’administration publique. Mais le Décret l’a élargi aux représentants du secteur privé, de la société civile des syndicats et du monde académique de sorte que, des vingt (20) membres de l’administration publique (d’après l’arrêté ministériel de 1998), elle est passée à trente-quatre (34) membres (d’après le décret de 2000). La cellule est placée sous l’autorité du Ministre chargé du Commerce.

La Cellule a pour objectif de renforcer de façon effective la participation du Burkina Faso dans le système commercial multilatéral en optimisant les avantages qui en découlent par :

· l’exploitation et la gestion des accords  de l’OMC,

· la coordination des activités de l’OMC au niveau national,

· la gestion des informations sur les échanges internationaux,

· le suivi de la mise en œuvre des accords,

· la rationalisation des politiques nationales liées au commerce,

· la préparation aux négociations multinationales futures.

Il est vrai que la Cellule n’est pas consacrée qu’aux négociations internationales agricoles ; mais elle dispose en son sein d’un sous-comité agriculture consacré aux négociations internationales agricoles dans le cadre de l’OMC.

1.2 Attribution de la CNSC/OMC

La Cellule Nationale de Suivi et de Coordination de la mise en œuvre des accords de l’OMC est chargée de :

· susciter et de faciliter les échanges d’idées pour les prises de décisions en matière de politiques commerciales et de coordonner les ajustements législatifs et institutionnels requis pour la mise en œuvre des engagements pris dans le cadre des accords de l’OMC ;

· traiter les questions relatives aux notifications et aux conditions de transparence ;

· exploiter les dispositions relatives au traitement spécial et différencié prévu dans les accords en faveur des pays en développement et des pays les moins avancés et de préparer des recommandations sur les moyens les plus appropriés pour optimiser les opportunités découlant de ces dispositions ;

· entreprendre une évaluation périodique de la mise en œuvre des accords de l’OMC, des bénéfices qui en découlent et des difficultés rencontrées par le secteur privé dans l’utilisation des opportunités créées dans le domaine de l’accès au marché ;

· servir de forum pour la préparation des négociations et de garantir la cohérence des objectifs commerciaux régionaux et multilatéraux ;

· former et de sensibiliser les opérateurs économiques au système commercial multilatéral (SCM) ;

· mener la réflexion sur toute question relative au SCM. 

1.3 Organisation et fonctionnement

Dans le but de couvrir l’ensemble des points abordés à l’OMC, et en suivant la structure des accords de l’OMC, la Cellule a mis en place trois comités spécialisés que sont :

1) Le comité de l’accès au marché (présidé par la Direction Générale du Commerce) ;

2) Le comité du commerce des services (présidé par la Direction Générale du Commerce) ;

3) Le comité des Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle touchant au commerce (présidé par la Direction Nationale de la Propriété Industrielle).

Dans le souci d’aborder les questions en profondeur, le comité de l’accès au marché qui paraît trop grand, a été subdivisé en trois (03) sous comités :

· Sous-comité agriculture (présidé par le Ministère de l’agriculture) ;

· Sous-comité valeur en douane
 (présidé par la Direction Générale des Douanes) ;

· Sous-comité Mécanisme d’Examen de Politique Commerciale et de Règlement des Différends (présidé par le Ministère de la Justice).

Ainsi, les travaux de la Cellule qui se déroulaient au départ en plénière ont maintenant lieu plutôt dans les comités et sous-comités de sorte que la synthèse est faite en plénière.

La Cellule peut faire appel en cas de besoin à toute personne physique ou morale compétente. Elle se réunit une fois par trimestre et au besoin. Les réunions sont dirigées par le Président ou le Vice-Président.

1.4 Composition de la CNSC/OMC

La CNSC/OMC est composée de trente quatre (34) membres
, nommés par arrêté du Ministre chargé du Commerce, dont vingt (20) de l’administration publique, trois (03) des structures d’appui au secteur privé, cinq (05) des organisations professionnelles du secteur privé, deux (02) des ONGs et quatre (04) des structures spécifiques. La CNSC est présidée par le Minstre chargé du commerce ou son représentant. Les structures membres de la CNSC/OMC sont les suivantes :

Administration

· Ministère chargé du Commerce, de l’Industrie et de l’Artisanat (président): 5 membres

· Ministère charge de l’Economie et des Fiances



: 3 membres

· Ministère chargé de l’Agriculture





: 2 membres

· Ministère chargé des Ressources animales




: 1 membre

· Ministère chargé des Transports et du Tourisme



: 1 membre
· Ministère chargé de la Communication




: 1 membre
· Ministère chargé de l’Environnement




: 1 membre 
· Ministère chargé des Affaires  Etrangères




: 1 membre
· Ministère chargé de l’Intégration Régionale




: 1 membre
· Ministère chargé de la Justice





: 1 membre
· Ministère chargé de la Culture et des Arts




: 1 membre
· Ministère chargé des Relations avec le Parlement



: 1 membre
· Ministère chargé de la Santé






: 1 membre
· 
Structures d’appui au secteur privé

· Office National du Commerce Extérieur




: 1 membre
· Chambre de Commerce






: 1 membre
· Conseil Burkinabè des Chargeurs





: 1 membre
Organisations professionnelles

· Groupement professionnel des Industriels 




: 1 membre
· Syndicats des Importateurs et Exportateurs




: 1 membre
· Association Professionnelle des Banques et Etablissements Financiers
: 1 membre
· Conseil National du Patronat Burkinabè




: 1 membre
· Comité des Sociétés d’Assurance





: 1 membre
Organisations Non Gouvernementales

· Représentant des Syndicats des Travailleurs




: 1 membre
· Représentant des organisations de défense des consommateurs


: 1 membre
Structures spécifiques

· Bureau Burkinabè des Droits d’Auteurs (BBDA)



: 1 membre
· Office National des Télécommunications (ONATEL)


: 1 membre
· Office National du Tourisme Burkinabè (ONB)



: 1 membre
· Industries textiles







: 1 membre
1.5 Composition des différents comités et sous-comités

1.5.1. Comité accès aux marchés 

Président : Direction Générale du Commerce

Compte tenu des questions diverses que recouvre ce comité, il a été subdivisé en trois sous comités :

· Sous-comité agriculture 

Ce sous-comité s’occupe de l’agriculture et des questions connexes :

· Accord sur l’agriculture 

· Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires 

· Accord sur les subventions et les mesures compensatoires 

· Accord sur les obstacles techniques au commerce 

· Accord sur les textiles et vêtements

Il est composé de :

· Ministère chargé de l’Agriculture (Chef de file)

· Ministère chargé des Ressources Animales

· Ministère chargé de l’Environnement et de l’Eau

· Faso Fani

· Inspection Générale des Affaires Economiques

· Office National du Commerce Extérieur

· Université de Ouagadougou

· Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique

· Association des Consommateurs

· Ministère de la Santé

· Sous-comité évaluation en douane

Il s’occupe de l’évaluation en douane et des questions connexes :

· Accord sur l’évaluation en douane

· Accord sur les règles d’origine

· Accord sur l’inspection avant embarquement

· Accord sur les licences d’importation

· Accord  anti-dumping

Ce sous-comité est composé de :

· Direction Générale des Douanes (Chef de file)

· Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat du Burkina Faso

· Centre du Guichet Unique

· Office National du Commerce Extérieur

· Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique

· Sous-comité mécanisme d’examen de politique commerciale et le règlement des différends

Il s’occupe des questions d’examen de politique commerciales, du règlement des différents et des questions connexes :

· Mesures concernant les investissements liés au commerce (MIC)

· Mesures de sauvegarde

· Règlement des différends

· Commerce et environnement

· Examen de politiques commerciales

· Questions de Singapour (concurrence, investissement, marché public, facilitation du commerce)

Il est composé de :

· Ministère chargé de la Justice (chef de file)

· Ministère chargé de l’Intégration Régionale

· Ministère chargé des Affaires Etrangères

· Ministère chargé de l’Economie des Finances et du Plan 

· Ministère chargé de l’Environnement et de l’Eau

· Direction Générale du Développement Industriel

· Chambre de Commerce d’Industrie et d’Artisanat du Burkina Faso

· Inspection Générale des Affaires Economiques

· Office National du Commerce Extérieur

· Université de Ouagadougou

· Ministère chargé des Relations avec le Parlement

1.5.2. Comité du commerce des services 

Président : Direction Générale du Commerce

Membres :

· Ministère chargé de l’Economie des Finances et du Plan

· Ministère chargé de la Communication et de la Culture

· Ministère chargé des Transports et du Tourisme

· Ministère chargé de l’emploi, du Travail et de la Sécurité Sociale

· Direction Générale du Commerce

· Université de Ouagadougou

· Association Professionnelle des Banques et Etablissements Financiers

· ONATEL

· Conseil Burkinabè des Chargeurs

· Office National du tourisme Burkinabè

· Chambre du Commerce, d’Industrie et d’Artisanat

· Syndicats des Travailleurs

· Conseil National du Patronat Burkinabè

1.5.3. Comité des Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle touchant au 
           commerce

Président : Direction Nationale de la Propriété Industrielle

Membres

· Ministère chargé de la Communication et de la Culture

· Ministère chargé de la Justice

· Direction du Développement Industriel

· Bureau Burkinabè des Droits d’Auteurs

· Direction Générale du Commerce

· Centre National de Recherches Scientifiques et Techniques

· Direction Centrale des Marchés

· Direction de l’Aviation Civile

· Direction Générale de l’Artisanat

1.6 Les axes de réflexion, les questions d’intérêt, les activités et impact de la CNSC

Les axes  de réflexion du CNSC peuvent être regroupés en 3 :

· la maîtrise des différends accords de l’OMC ;

· l’analyse de la situation du Burkina Faso par rapport aux accords de l’OMC notamment la situation de ces accords sur le terrain et les nécessaires ajustements législatifs et réglementaires à opérer, les notifications à satisfaire, les opportunités à saisir en matière d’accès aux marchés, de traitement spécial et différencié, d’assistance technique ;

· la définition de la conduite à tenir : exploitation des opportunités, stratégies et formulation des positions de négociation.

Les principales questions d’intérêt dans les négociations commerciales multilatérales arrêtées au niveau du comité sont :

· l’agriculture ;

· les mesures sanitaires et phytosanitaires et les obstacles techniques au commerce ;

· le coton ;

· les services ;

· les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au Commerce (ADPIC).

En dehors de ces questions d’intérêt  sur lesquelles s’est penchée la CNSC, elle a mené de nombreuses autres activités d’information, de formation sur le système commercial multilatéral aussi bien à l’intention des membres de ladite Cellule que des opérateurs économiques, des journalistes et du monde académique.

La conduite de ces activités a eu deux impacts :

· le premier impact est l’éveil des consciences à tous les niveaux (acteurs étatiques et non étatiques) ;

· Le deuxième impact est le renforcement des capacités nationales.

En effet, grâce aux différentes sessions d’information  et de formation en direction des acteurs clés du développement, les nouvelles règles du commerce international ne sont plus des notions ou des concepts inaccessibles ou rébarbatifs réservés à certains privilégiés. 

Par ailleurs à travers la CNSC/OMC, les administrations impliquées dans la gestion du système commercial multilatéral ont bénéficié des formations dispensés par le programme JITAP et de ce fait ont acquis des connaissances sur les accords de l’OMC et le SCM. Ces administrations contribuent plus efficacement à l’élaboration des politiques nationales et à la formulation des positions de négociation.

1.7 Création du comité ministériel de suivi des négociations commerciales (CMSNC)

C’est par le décret N° 2003-251/PRES/PM/MCPEA du 20 mai 2003 que fut créé le Comité Ministériel de suivi des négociations commerciales multilatérales comme structure ministériel du dispositif de préparation, de suivi des négociations commerciales multilatérales. Les travaux de la CNSC/OMC sont versés au Comité Ministériel de ce dispositif.

A l’image de la CNSC/OMC, c’est au sein du comité ministériel de suivi des négociations commerciales multilatérales que sont prises les décisions en matière de négociations agricoles.

Le comité ministériel a pour objectif de conduire le processus des négociations en vue de mieux positionner le Burkina dans le système commercial multilatéral. Il est placé sous l’autorité du Premier Ministre.

1.8 Attributions du comité ministériel de suivi des négociations commerciales multilatérales (CMSNC)

Le Comité ministériel est chargé de :

· définir les mandats et les stratégies de négociation en fonction des objectifs de développement du Burkina Faso ;

· donner les orientations à suivre pour les négociations commerciales multilatérales ;

· positionner la participation du Burkina Faso aux négociations à un haut niveau ;

· informer et impliquer les décideurs dans la conduite permanente des négociations afin qu’ils puissent anticiper les réponses aux questions pertinentes de mise en œuvre des accords ;

· renforcer les capacités des actes étatiques et des acteurs non étatiques.

1.9 Composition du comité ministériel de suivi des négociations commerciales multilatérales (CMSNC)

Le Comité ministériel est composé de :

Président : Ministre chargé du commerce

Membres :

· Ministre chargé des Affaires Etrangères ;

· Ministre chargé des Finances ;

· Ministre chargé de l’Agriculture ;

· Ministre chargé de la Culture ;

· Ministre chargé de l’Economie et du Développement ;

· Ministre chargé de l’Environnement ;

· Ministre chargé de la Santé ;

· Ministre chargé des Ressources Animales.

1.10 Fonctionnement du comité ministériel de suivi des négociations commerciales     

        multilatérales (CMSNC)

Le Comité ministériel se réunit autant de fois qu’il est nécessaire à l’initiative de son président. Le fonctionnement du CMSNC est assuré par le budget de l’Etat.

2. Forces et faiblesses du cadre existant

2.1 Les forces

L’une des forces du cadre institutionnel de préparation des négociations commerciales multilatérales et en particulier le volet agricole est que ce cadre, après avoir été créé par arrêté ministériel en 1998, a été renforcé par un Décret en 2000, puis complété par une structure ministérielle via un autre Décret de 2003. Il y a une meilleure représentativité des acteurs depuis le Décret de 2000.

La CNSC a par ailleurs renforcé les capacités de ces membres ainsi que des autres acteurs à savoir : l’administration publique, les opérateurs économiques, les journalistes.

Elle a su mettre en œuvre ses plans d’action en particulier à partir de 2002 avec la tenue régulière de ses réunions et la participation pleine et active de ses membres.

Il faut ajouter à ces réalisations la formation de ses membres et la dissémination de l’information sur le système commercial multilatéral. La CNSC est d’ailleurs de plus en plus sollicitée par toutes les catégories d’acteurs (administration publique, secteur privé, société civile) pour des activités de sensibilisation.

Par toutes ces actions, la CNSC est devenue une référence sur le plan national et a contribué à renforcer la participation du Burkina Faso aux négociations commerciales multilatérales incluant le volet agricole. En effet, les travaux de la Cellule ont été validés par le gouvernement qui les a utilisés pour déterminer les positions du Burkina sur les questions commerciales multilatérales.

La CNSC sert de conseil au gouvernement dans la mise en conformité de la législation nationale aux règles de l’OMC, que ce soit dans l’exercice de ses droits (le traitement spécial et différencié par exemple) que dans la mise en œuvre de ses obligations (les notifications par exemple).

2.2 Les faiblesses

L’une des faiblesses est que ce cadre ne traite que des questions multilatérales, et de ce fait le sous-comité agriculture ne traite que des questions commerciales agricoles multilatérales. Or l’agriculture est un tout, et que cela soit sur le plan multilatéral ou bilatéral ou dans le cadre de la préparation des négociations commerciales avec l’Union Européenne (Accord de Partenariat Economique UE-CEDEAO), un lien devrait être établi de manière explicite pour verser dans un même cadre institutionnel les acquis obtenus dans un type de négociation donné (OMC, bilatéral, APE-CEDEAO etc). Or, les textes créant le CNSC et le CMSNC n’offrent aucune ouverture sur ce plan.

Une autre faiblesse réside dans le fait que le cadre institutionnel n’a pas fonctionné de manière satisfaisante. En effet, les plans de travail élaborés par les comités et les sous-comités de la CNSC ont connu des difficultés de mise en œuvre liées à la non mobilisation des ressources financières dans les délais.

Une autre faiblesse est due au fait que les membres de la Cellule étaient souvent mobiles et donc pas toujours disponibles. Par ailleurs, ils n’avaient pas entièrement conscience des enjeux du système commercial multilatéral et des défis que ces enjeux représentent pour le Burkina Faso.

Parmi les autres faiblesses ou difficultés de fonctionnement, on note les problèmes de coordination, l’insuffisance de maîtrise des procédures de notification, le manque de personnes ressources formées aux techniques de négociation et le manque de personnes ressources bien imprégnées des questions pointues et spécifiques sur le plan multilatéral. 

Enfin, il manque actuellement au sein de la CNSC des organisations professionnelles agricoles comme l’Union Nationale des Producteurs de Coton du Burkina (UNPCB), ou la Confédération Paysanne du Faso (CPF), l’agriculture représentant 40% du PIB et le coton 60% des recettes d’exportation.
3. Analyse de la structure Burkinabé par rapport aux objectifs de la présente étude


Le cadre institutionnel de préparation et de suivi  des négociations internationales agricoles au Burkina est compatible avec les objectifs de la présente étude. En effet il répond de façon globale aux préoccupations de l’étude au niveau national même si la structure n’est pas exclusivement réservée aux négociations internationales agricoles. La structure au Burkina a l’avantage de prévoir un sous-comité agriculture qui se penche sur les questions agricoles. En effet les questions agricoles sont débatttues dans le groupe sur les marchandises.
De façon générale les objectifs assignés à la structure Burkinabé de préparation et de suivi des négociations y compris  dans le domaine agricole sont atteints. Les responsables de la structures ont a plusieurs occasions présenté l’expérience du Burkina dans le cadre de l’évaluation du programme JITAP.

La structure à travers ses activités a permis de renforcer les capacités des mégociateurs et a permis de sensibiliser des acteurs comme les députés, les membres de la société civile et des agents du secteur privé.
4.
Propositions pour un renforcement du cadre institutionnel existant

1. Il faudra que le gouvernement mette à la disposition de la CNSC/OMC assez rapidement des ressources financières pour accompagner  dans la réalité son engagement dans les négociations multilatérales. Cela veut dire que la CNSC élabore un budget qui est intégré à la loi des finances de chaque année. Il faut non seulement traiter les besoins budgétaires de la CNSC de façon prioritaire, mais qu’une fois le budget voté, les dispositions soient prises pour que les ressources soient rapidement mises à la disposition de la CNSC. Jusqu’à présent, le cadre institutionnel a pu fonctionner grâce au programme JITAP qui lui en a fourni les moyens. Or ce programme va arriver à son terme vers fin 2005 et il faut que le gouvernement assure la pérennité de la structure.

2. En complément des ressources de l’Etat, il faut prévoir la possibilité pour la CNSC de procéder par le sponsoring des organismes parapublics comme le Conseil National des Chargeurs du Burkina, l’Office des Postes et Télécommunications, les banques, les sociétés d’assurance. L’appel pourrait être fait aux partenaires au développement pour des programmes précis (étude, formation, appui logistique etc.).

3. Il convient également de réduire la mobilité des cadres qui représentent leurs institutions au sein de la CNSC.

4. Par ailleurs, il est nécessaire d’harmoniser la préparation des négociations internationales agricoles dans le cadre de l’OMC avec celles de l’Union Européenne (UE). Une manière de le réaliser serait de confier à la CNSC la préparation des négociations avec l’UE. Ainsi, la CNSC pourra traiter en même temps des questions agricoles OMC et APE. Il suffit pour cela de modifier les décrets en conséquence. Dans le même ordre d’idée, il faudrait établir un pont entre la CNSC et les structures de négociations commerciales agricoles bilatérales. Cela permettra à la CNSC et au pays entier d’être en phase avec les positions sous-régionales et régionales.

5. Il faudra ouvrir la CNSC à des organisations professionnelles agricoles telles que l’UNPCB et la Confédération Paysanne du Faso.

6. Il faut éviter de surcharger les personnes impliquées dans la CNSC afin de leur permettre de bien se spécialiser dans les questions commerciales et de ne pas disperser leurs énergies.

7. A défaut d’une Ambassade à Genève, il faut que le gouvernement négocie avec d’autres Ambassades ou des ONGs spécialisées pour recevoir à temps les derniers développements à l’OMC afin de permettre à la CNSC de les prendre en compte dans ses travaux.

CHAPITRE 3 : PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES 

  AGRICOLES EN CÔTE D’IVOIRE

L’agriculture contribue à 31% au PIB de la Côte d’Ivoire et occupe 53% de la population. Le pays est le premier exportateur mondial de cacao et le 3ème ou le 4ème exportateur mondial de café. La Côte d’Ivoire constitue de même un des grands producteurs africains d’ananas et de l’huile de palme et des produits textiles. Ces dernières années, il y a eu un effort de développement des exportations non traditionnelles comme les melons, la papaye etc.

Les problèmes d’accès aux marchés et les obstacles non tarifaires auxquels le pays fait face sur le marché international montrent l’importance des négociations agricoles internationales pour la Côte d’Ivoire. 

1. Cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles

1.1.  Création du Comité Inter Institutionnel

Depuis Novembre 2001, la Côte d’Ivoire dispose d’une structure nationale de préparation des négociations multilatérales disposant d’un sous-comité « agriculture » en son sein. Le Comité a été créé par le Décret n° 2001-748 du 22 novembre 2001. Il est un comité consultatif entre le secteur public, parapublic et privé.

1.2.  Attributions et objet du CII



Le comité a pour objet, en rapport avec les structures techniques concernées de :

· suivre et examiner les questions de commerce international relatives à l’OMC, ainsi qu’aux organisations sous-régionales, régionales et internationales ;

· contribuer à l’élaboration des stratégies nationales pour les négociations multilatérales ;

· contribuer à la mise en œuvre et à l’exploitation des Accords de l’OMC, y compris à travers l’élaboration de tout projet de textes législatifs et réglementaires découlant de l’application des Accords de l’OMC ;

· diffuser et vulgariser auprès de ses membres toutes les informations et publications émanant du Secrétariat de l’OMC, de la CNUCED et du CCI et autres organisations, relatives au Système Commercial Multilatéral (SCM) ;

· contribuer au renforcement de l’expertise nationale par la formation et l’information des agents de l’Etat et des opérateurs Economiques sur le SCM ;

· effectuer des recherches et des études prospectives sur les Accords de l’OMC.



Pour la réalisation de ses objectifs, le comité s’appuiera sur :

· le Centre de Référence Système Commercial Multilatéral ;

· le Réseau de Formateurs et Experts, réunis au sein de l’ONG « Commerce sur l’Avenir » ;

· les Bureaux OMC et points nationaux d’information existants, ou qui viendraient à être créés au sein des Ministères et Organisations membres.
1.3. Organisation et fonctionnement de la CII

La présidence du Comité est assurée par le Ministre chargé du Commerce. Le Comité est de même doté d’un Secrétariat Permanent assuré par le Ministère chargé du Commerce. Il est doté de ressources spécifiques inscrites au Budget Général de l’Etat au compte du Ministère chargé du commerce. Il bénéficie pour son fonctionnement de l’appui des projets d’assistance technique et des contributions des organisations membres. 

Le Comité peut recourir, en cas de besoin, à l’expertise de toute personne, administration, organisme professionnel ou entreprise, en fonction de la nature des dossiers à examiner. Il se réunit aussi souvent que nécessaire sur convocation de son président ou à la demande des présidents des sous-comités.

Le Comité établit un rapport trimestriel et un rapport d’évaluation annuel qu’il soumet au Ministre chargé du Commerce pour présentation en Conseil des Ministres.

Il est créé auprès du Comité un Centre de Référence sur le Commerce Multilatéral géré par le Ministère chargé du Commerce. 

1.4. Composition du CII

Le comité comprend 45 institutions membres provenant de l’administration publique, du secteur privé et de la société civile, à raison d’au moins un membre et un suppléant pour chacune des institutions. Dix (10) de ces institutions sont du secteur privé, cinq (5) sont de la société civile et trente (30) du secteur public. Il s’agit de :

· Primature ;

· Ministère chargé du Commerce, Président du Comité et président du sous-comité du commerce et des autres questions ;

· Ministère chargé des Transports, Président du sous-comité du commerce des services ;

· Ministère chargé de l’Industrie, président du sous-comité des Droits de Propriété Intellectuelle  liés au commerce ;

· Ministère chargé de l’Agriculture et des Ressources Animales, Président du sous-comité Agriculture

· Ministère chargé de l’Economie et des Finances ;

· Ministère chargé des Affaires Etrangères ;

· Ministère chargé des Infrastructures Economiques ;

· Ministère chargé de l’Environnement et de la Forêt ;

· Ministère chargé de la Culture ;

· Ministère chargé de la Jeunesse ;

· Ministère chargé des Sports et des Loisirs ;

· Ministère chargé de la Santé Publique ;

· Ministère chargé de la Femme ;

· Ministère chargé de la Justice ;

· Ministère chargé de l’Emploi ;

· Ministère chargé de l’Education Nationale ;

· Ministère chargé du Tourisme et de l’Artisanat ;

· Ministère chargé de l’Enseignement Supérieur ;

· Direction Générale des Douanes ;

· Chambre de Commerce et d’Industrie de Côte d’Ivoire (CCI-CI) ;

· Chambre d’Agriculture ;

· Bureau National d’Etudes Techniques et de Développement (BNETD) ;

· Centre de Promotion des Investissements de Côte d’Ivoire (CEPICI) ;

· Organisme ivoirien de Normalisation et de Certification (CODINORM) ;

· Association pour la Promotion des Exportations de Côte d’Ivoire (APEX-CI) ;

· Centre Ivoirien de Recherches Economiques et Sociales (CIRES) ;

· Centre National de Recherches Agronomiques (CNRA) ;

· Académie Régionale des Sciences et Techniques de la Mer d’Abidjan (ARSTM)

· ONG « Commerce sur l’Avenir » ;

· Fédération Nationale des Industries et Services de Côte d’Ivoire (FNISCI) ;

· Fédération Ivoirienne des Petites et Moyennes Entreprises (FIPME) ;

· Fédération Nationale des Commerçants de Côte d’Ivoire (FENACCI) ;

· Fédération Nationale de la Distribution ;

· Fédération Nationale des Consommateurs ;

· Direction Nationale de la BCEAO ;

· Association Professionnelle des banques et Etablissements Financiers de Côte d’Ivoire (APBFCI) ;

· Association des Sociétés d’Assurance de Côte d’Ivoire (ASACI) ;

· Conseil National du Patronat Ivoirien (CNPI) ;

· Union Nationale des Journalistes de Côte d’Ivoire (UNJCI) ;

· Bureau Ivoirien des Droits d’Auteur (BURIDRA) ;

· Communauté Portuaire d’Abidjan et de San-Pedro ;

· Syndicat des Travailleurs ;

· Syndicat des transporteurs ;

· Organisations Professionnelles Agricoles ;

· Structures de suivi des accords autres que l’OMC.

Les représentants et leurs suppléants sont nommés par un Arrêté du Ministre chargé du Commerce, sur proposition des Ministres et des Responsables des Organisations concernées.

1.5. Composition des différents sous-comités 

Dans le but d’aborder les questions en profondeur et de manière plus efficace, le comité est subdivisé en 4 sous-comités ou groupes de travail.

· le sous-comité sur l’Agriculture, présidé par le Ministère chargé de l’Agriculture ;

· le sous-comité sur les services, présidé par le Ministère chargé des Transport ;

· le sous-comité sur la Propriété intellectuelle, présidé par le Ministère chargé de la Culture ;

· le sous-comité sur les marchandises et autres questions.

Les sous-comités se réunissent une fois par mois pour réfléchir sur les questions d’intérêt pour le CII.

2. Forces et faiblesses du cadre existant

2.1. Les forces

L’une des forces de ce cadre institutionnel est qu’il a été créé par Décret montrant l’importance que le Gouvernement attache aux négociations internationales en général, et les questions agricoles en particulier. En effet, au départ c’était un arrêté ministériel de 1998 qui avait créé le comité. Pour lui donner plus de légitimité, il a été repris par un décret et mieux organisé en 2001.

Le CII a organisé des ateliers de réflexion sur les questions multilatérales y compris dans le domaine agricole. Plusieurs sessions de formation ont été organisées pour informer les décideurs politiques et les entreprises sur les règles du commerce multilatéral.

Les travaux du CII ont contribué à la préparation de la participation de la Côte d’Ivoire à la 4ème conférence ministérielle de l’OMC.

Le Comité organise des retraites pour se pencher sur les questions concernant les négociations multilatérales y compris l’agriculture. C’est ainsi qu’en décembre 2004, le Comité a organisé une retraite pour examiner l’accord de juillet sur le cadre des négociations.

2.2.  Les faiblesses

Une des contraintes a été le financement. Initialement, le gouvernement avait convenu de financer une partie ; mais à cause des troubles sociopolitiques et des difficultés qu’ils ont engendrés, cela n’a plus été le cas comme prévu. 

Par ailleurs, le cadre décrit ci-dessus est beaucoup plus pour le Système Commercial Multilatéral et ne traite pas des négociations dans le cadre des Accords de Partenariat Economique (UE-CEDEAO).

Une des insuffisances au bon fonctionnement du cadre institutionnel est la mobilité des cadres. En conséquence, ceux qui remplacent les cadres qui sont partis doivent se voir expliquer à nouveau tout le mécanisme et cela est source de perte de temps.

Dans la pratique, il y a des  difficultés de communication entre Genève, Bruxelles et le pays. En particulier, le manque de ressources humaines et de moyens appropriés de communication, puis le nombre élevé de réunion à Genève en particulier font que le CII n’arrive pas à satisfaire dans le temps les requêtes formulées par les diplomates en direction du pays. De plus, les ambassades dépendent du Ministère des Affaires Etrangères hiérarchiquement et sur le plan protocolaire, alors que techniquement c’est le Ministère chargé du commerce qui est plus compétent pour fournir les réponses. Dans une telle situation, il y a d’énormes pertes de temps entre le passage de l’information des Affaires Etrangères au Ministère du Commerce et dans bien des cas, la réunion prend déjà fin avant que la réponse ne soit fournie du pays vers Genève. 

A titre d’exemple, il y avait un débat sur le sucre à l’OMC et le temps que l’information passe par le Ministère chargé des Affaires Etrangères et le Ministère chargé du Commerce la réunion était déjà terminée à Genève.  

3. Analyse de la structure ivoirienne par rapport aux objectifs de la présente étude



Le cadre institutionnel de préparation et de suivi  des négociations internationales agricoles en Côte d’Ivoire est compatible avec les objectifs de la présente étude. En effet il répond de façon globale aux préoccupations de l’étude au niveau national même si la structure n’est pas exclusivement réservée aux négociations internationales agricoles. La structure en Côte d’Ivoire a l’avantage de prévoir un sous-comité agriculture qui penche sur les questions agricoles. La structure a permis de renforcer les capacités des acteurs en Côte d’Ivoire, d’arrêter les positions ivoiriennes de négociation dans le cadre des conférences ministérielles ainsi que les négociations qui se déroulent à Genève et Bruxelles. 


D’une manière générale, les objectifs assignés à la structure ivoirienne de préparation et de suivi des négociations y compris  dans le domaine agricole sont atteints. 

4.
Propositions pour un renforcement du cadre institutionnel existant

1. Il faudrait une meilleure contribution financière de l’Etat au cadre institutionnel traduisant sur le plan budgétaire son engagement. Par ailleurs, il faudra élargir le Comité aux négociations dans le cadre des APE ou trouver un pont entre ce comité et celui qui s’occupe des APE. Il convient de prendre les mesures nécessaires pour réduire la mobilité des cadres. 

2. De même, il est nécessaire de trouver une solution à la longueur du circuit de l’information entre les ambassades et le pays. Les Ambassades pourraient de même alimenter le CII en informations. 

3. Des formations approfondies sur les sujets qui font l’objet de discussions à l’OMC doivent être faites aux membres du Comité.

4. Il faudrait mieux impliquer les acteurs non étatiques et les autres institutions et réduire l’écart d’information entre le Ministère chargé du Commerce et les autres Ministères.

5. Il y a un besoin d’avoir plus de synergie entre les négociations multilatérales, les APE et l’AGOA.
CHAPITRE 4 : PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES 

  AGRICOLES EN GUINEE BISSAU

L'analyse des performances économiques de la Guinée ​Bissau sur les six dernières années laisse apparaître une évolution erratique du produit intérieur brut, au gré des conditions socio-politiques internes. Ainsi, entre 1995 et 1997, des progrès ont été enregistrés sous l'impulsion du secteur primaire, principale source de la croissance économique. Les performances de ce secteur sont étroitement liées à celles de la culture de la noix de cajou. Après cette période, la situation économique a connu une dégradation. La croissance est ressortie négative de 2,1% en moyenne par an sur la période 1997-2003, en raison de l'impact de la crise militaro-politique survenue en juin 1998 et de l'instabilité institutionnelle qui caractérise depuis lors l'environnement économique. Le revenu réel par habitant a enregistré une baisse moyenne de 4,0% par an sur la période 1997-2003.

La situation des finances publiques s'est fortement aggravée (l'insuffisance des capacités de gestion) se traduisant par des contre-performances en matière de recouvrement des recettes fiscales et une suspension de l'appui financier des partenaires au développement, en particulier celui du Fonds Monétaire International. La situation du système bancaire s'est dégradée, renforçant les contraintes qui pèsent sur le financement de l'activité économique.

1. Cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles

Le cadre institutionnel en Bissau est très peu visible et très fragile. Les concertations nationales sont presque inexistantes même si des efforts sont en cours pour améliorer la situation. La commission chargée de préparer les négociations ne comporterait que des agents de l’administration publique ; le secteur privé et la société civile étant ignorés. De plus, le secteur public n’est pas associé comme cela se doit. La Direction du commerce extérieur n’est pas, par exemple, associée aux négociations internationales. C’est la direction des services des accords commerciaux et multilatéraux, créée depuis quelques mois qui représente le Ministère aux négociations internationales. 

Le Ministère chargé de l’Agriculture, même si sur certaines questions il est consulté, n’a jamais participé à des négociations internationales agricoles. Les cadres du Ministère des Pêches n’ont de près, ni de loin été saisis pour la réunion de Cancun. Il ne savait même pas de quoi il était question. Le Ministère des affaires étrangères s’est occupé jusque là de toutes les négociations et accords concernant le pays et ceci avec l’ensemble des organisations et institutions internationales. 

Lorsqu’on parle donc de cadre institutionnel de négociations en Bissau, il ne s’agit en réalité que de 2 acteurs à savoir : le Ministère en charge du commerce et celui des affaires étrangères qui est le chef de file. Le gouvernement n’entreprend pas des actions prononcées pour soutenir les regroupements de la société civile et des producteurs. Dans cet environnement, il n’existe pas un point focal OMC comme dans d’autres pays de la sous-région. 

2. Forces et faiblesses du cadre existant

Le cadre fonctionne mal et est très restreint pour prendre en compte les préoccupations nationales. Les autres acteurs de l’économie nationale ne sont pas intégrés aux négociations. Les producteurs ne sont pas associés. Ils ne sont même pas informés quand les accords sont pris. C’est peut-être à travers la presse et surtout internationale que les producteurs apprennent les accords signés entre leur pays et le reste du monde. Il n’y a eu aucune action de communication pour informer le public sur les APE et les accords de l’OMC. Le secteur privé et la société civile méconnaissent les accords de partenariat UE-ACP et OMC. Le Ministère des finances reste le Ministère de « tutelle » (par abus de langage) de l’UEMOA. Pour dire que c’est le ministère des finances qui a toujours représenté les Etats au niveau de l’UEMOA. C’est vrai que l’UEMOA a commencé avec les questions monétaires et financières. Mais aujourd’hui, les choses ayant évolué, il faudrait qu’aux réunions, selon le cas, les ministères concernés par des dossiers spécifiques soient invités. 

3. Analyse de la structure de Guinée Bissau par rapport aux objectifs de la présente étude



Le cadre de préparation et de suivi des négociations agricoles en Guinée Bissau n’est pas, contrairement aux pays JITAP, un cadre explicite et formel créé à ce sujet. Il s’agit en réalité d’un simple pilotage des questions de négociations commerciales géré par deux Ministères à savoir celui du Commerce et celui des Affaires étrangère qui est le chef de file. Par rapport aux objectifs de l’étude ce cadre reste non seulement moins formel et structuré mais trop restrictif pour prendre  en compte les aspirations de tous les acteurs notamment en ce qui concerne les négociations agricoles. Il ne répond donc pas en l’état aux objectifs et aspirations de la présente étude.
4.
Propositions pour un renforcement du cadre institutionnel existant

1. Créer un cadre de concertation approprié qui permet aux uns et autres de s’informer, de se former et de formuler des recommandations. Pour ce faire, la mise en place d’un comité chargé des questions de négociations internationales s’avère indispensable. Un comité s’occupant des toutes les questions est conseillé avec un sous-comité négociations internationales agricoles. Ce comité pourrait être composé des membres de la douane, du commerce, de l’agriculture (au sens large, y compris l’élevage, la pêche, comité national des noix d’acajou…), de la chambre de commerce, de la direction de l’intégration régionale, etc.

2. Appuyer l’organisation de la société civile.

3. Soutenir l’effort des institutions privées et civiles de Bissau à intégrer les organisations régionales et internationales en renforçant leurs capacités.

4. Rendre disponible l’information en l’envoyant directement aux personnes concernées et non seulement aux structures de l’administration publique.

5. Prévoir dans le dispositif institutionnel un quota pour les organisations privées.

CHAPITRE 5 : PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES 

  AGRICOLES AU MALI

L'évaluation des performances économiques du Mali au cours des dix dernières années fait ressortir que des progrès notables ont été enregistrés tant en matière de relance de la croissance économique et de maîtrise de l'inflation que de réduction des déficits publics. Le taux de croissance annuel moyen du PIB réel, qui était de 1,9% par an entre 1984 et 1993, s'est établi à 5,0% sur la période 1994-2003. Outre l'amélioration de l'environnement macroéconomique, ce regain d'activité est dû, pour une large part, au recentrage des priorités d'actions sectorielles sur l'exploitation des potentialités offertes par les filières agricoles, en particulier le coton et le riz, ainsi que par le secteur minier, notamment l'or. Les performances enregistrées dans la production agricole ont favorisé une amélioration du revenu par habitant qui a connu une hausse annuelle moyenne de 2,8%, en termes réels.

Dans le domaine des finances publiques, l'évolution des indicateurs témoigne d'un net redressement de la situation financière de l'Etat. En effet, le déficit global, base engagements, hors dons, est ressorti à 5,2%, du PIB en 2003 contre 12,9% du PIB en 1994-1995. La balance commerciale s'est sensiblement améliorée, contribuant à la réduction du déficit des transactions courantes, hors transferts officiels qui, depuis 2002, est en dessous de 10% contre un niveau moyen de 14,1% sur la période 1984-1993.

1. Cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles

Au Mali, la Cellule de Planification et de Statistique du Ministère de l’agriculture est chargée de l’élaboration des politiques et stratégies pour le développement du secteur rural à moyen et long termes. Elle aide le Ministère de l’agriculture à réfléchir, à faire exécuter et à suivre les projets de développement du secteur. Elle reste l’outil utilisé par le Ministère pour gérer le développement rural avec le soutien des bailleurs de fonds et des partenaires au développement. 

La Cellule a élaboré en 1992 le schéma directeur du secteur rural et mis à jour sur 10 ans en 2000 pour la période 2000-2010. Ce schéma est décliné en 8 orientations stratégiques prioritaires. Parmi elles, une place de choix est accordée à l’intégration régionale dans le développement de l’économie et du secteur rural. Depuis 2000 où le Ministère a reçu l’information que l’agriculture est inscrite à l’OMC pour les négociations internationales, les cadres de la Cellule ont décidé se s’investir en recherchant l’information. Elle a proposé au Ministre de l’agriculture l’organisation de séminaires et ateliers sur les implications des accords. Aussi, les cadres et autres agents qui encadrent les populations et producteurs à tous les niveaux doivent être informés. C’est à eux surtout de dire quelles doivent être les implications des accords sur l’agriculture malienne. A ces consultations sont invités les représentants du Ministère en charge du commerce et ceux des finances (Cellule UEMOA).  

La Cellule de planification n’aura pour rôle que de reverser les différents amendements et suggestions et assurer la défense des intérêts du Mali. C’est ainsi que d’une part avec l’appui d’un spécialiste mis à disposition par l’OMC, des séances d’informations sur les accords OMC ont été organisées et d’autre part des séminaires sur l’UEMOA et l’intégration régionale ont eu lieu pour informer les Maliens sur la PAU. Entre autres, le Mali a récemment (Janvier 2005) participé à une rencontre « Initiative Nordique pour l’Afrique ». Les 5 pays du Nord (Finlande, Suède, Danemark, Norvège et Island) ont invité 22 pays africains pour discuter des questions de commerce et de développement.

1.1 Création de la Cellule Nationale

Depuis Avril 1998, le Ministre de l’industrie et du commerce par décision N°16 MICA-SG du 04 Avril 1998 a créé la Cellule de suivi des accords de l’OMC.

1.2 Attributions de la Cellule OMC

Créée par décision N°16 MICA-SG du 04 Avril 1998 comme indiqué ci-dessus, cette cellule est chargée de :

· suivre, gérer et instruire les dossiers liés aux dispositions de l’OMC et de la CNUCED ;

· préparer les éléments de négociations ou discussions commerciales multilatérales sous les auspices de l’OMC et de la CNUCED et en assurer le suivi ;

· Elaborer, en rapport avec les structures concernées, les programmes de formation et d’information dans le domaine du commerce multilatéral et suivre leur mise en œuvre ;

· coopérer avec les différents organismes et structures impliqués dans la mise en œuvre des dispositions du commerce international. 

Traditionnellement, c’est le Ministre chargé du commerce qui représente le Mali à l’OMC. Lorsqu’il y a des questions à débattre à l’OMC, les courriers de l’OMC s’arrêtaient au Ministère en charge du commerce qui les gère à sa manière. Lorsque c’est des questions relatives à l’UEMOA, c’est le Ministre en charge des finances qui se l’approprie. Ainsi, dans les deux, on note une cellule UEMOA avec le Ministre en charge des finances et une cellule OMC avec le Ministre en Charge du commerce. Pour la plupart du temps, le Ministre du commerce et sa délégation se rendent à l’OMC sans s’informer des problèmes du secteur agricole. Le commerce d’une manière générale ne voit que les aspects commerciaux alors qu’aujourd’hui, il faut aller au-delà de ces considérations sectaires et voir les questions de façon globale. 

Il existe un comité de suivi des accords de l’OMC créé par arrêté et qui regroupe les représentants de tous les acteurs de l’économie nationale (tourisme, artisanat, douanes, impôts, agriculture, secteur privé, industrie). Cet arrêté définit le cadre institutionnel qui n’est rien d’autre que le cadre de pilotage du cadre intégré pour les négociations. Il s’agit d’un comité composé de plusieurs sous-comités qui devraient fonctionner régulièrement. C’est ce comité qui s’est chargé par exemple de l’élaboration de la politique commerciale du Mali. 

1.3 Organisation et fonctionnement

L’arrêté prescrit que le comité se réunisse au moins 1 fois par trimestre. Il est présidé par le Ministre en charge du commerce. Ce dernier prend l’initiative de la convocation des réunions. L’arrêté n’est pas respecté. Les membres se réunissent au besoin ou seulement en cas de nécessité sur convocation de son président, seulement lorsqu’il y a une question à débattre. Le comité se retrouve aussi pour préparer les réunions ministérielles. Le comité coton est une émanation du comité OMC. Mais de plus en plus, c’est le comité de coton qui prend le pas sur le comité OMC. Pendant que le dernier ne se réunit qu’à compte gouttes, le comité coton se réunit au moins 2 fois par semaine. Le comité coton est directement sous la tutelle du Ministre en charge du commerce.

 Il faut aussi reconnaître que les aspects politiques influent beaucoup sur le cadre institutionnel. En effet, la position du Ministre de l’agriculture dans le gouvernement compte pour rejeter ou considérer les positions de ce dernier et son intégration dans le processus des négociations internationales. Depuis bientôt 2 ans, le Ministre en charge du commerce a commencé par associer le Ministre en charge de l’agriculture à ces questions. Ils ont décidé d’être les leaders des négociations internationales. 

Le Ministre de l’agriculture organise les consultations par des ateliers de travail regroupant les producteurs, les organisations de producteurs, l’encadrement des producteurs, les privés, les opérateurs économiques dont la Chambre d’agriculture et la société civile (ONG).  Lors des réunions de concertations, des efforts sont faits pour dégager la position que pourrait avoir le Mali. A la suite des consultations, une note de propositions est envoyée aux Ministres en charge des finances et du commerce et une communication introduite en conseil des ministres pour la définition de la position du pays au sujet de tel ou tel accord. C’est cette position proposée par le Ministre de l’Agriculture et adoptée par le gouvernement qui sera prise en compte dans les négociations internationales au cours desquelles le Ministre en charge du Commerce représente le Mali.  




1.4 Composition de la Cellule OMC

Actuellement, la préoccupation majeure est le coton. C’est dans ce cadre que le sous-comité interministériel de suivi de l’initiative sectorielle coton a été mis en place.

Depuis la réunion de Cancun, ce comité s’occupe de toutes les réunions internationales sur le coton. Ce comité est composé :

· du Ministère chargé du commerce ;

· du Ministère chargé de l’agriculture ;

· du Ministère chargé des affaires étrangères ;

· du Ministère en charge des finances ;

· de la Société cotonnière CMDT (Compagnie Malienne de Développement des Textiles) ;

· de la Mission de restructuration du secteur coton.

Il prépare toutes les réunions nationales et internationales concernant le coton. Il est envisagé au Ministère du commerce la création d’un groupe thématique « Agriculture » qui ne sera rien d’autre que ce qui existe déjà, d’autant plus que le coton est le pivot de l’agriculture et de l’économie. 

La composition de la Cellule de suivi des accords de l’OMC pourra être révisée pour tenir compte de la dynamique institutionnelle du pays et des priorités de négociations à l’OMC et dans d’autres cadres, en rationalisant notamment la participation du secteur privé et de la société civile au Comité Inter-Institutionnel. 

2. Forces et faiblesses du cadre existant

2.1. Les forces

Les forces du comité inter_institutionnel sont :
· Existence d’un cadre formel de préparation des négociations (création d’un comité par arrêté)

· Le comité regroupe la plupart des acteurs de l’économie (assez large)

· Il prévoit la concertation et essaie de remonter les propositions

· Le département en charge de l’agriculture prend de plus en plus une part active dans le processus

· La conscientisation qui se généralise au niveau des acteurs

· La primauté de l’intégration régionale comme choix stratégique de développement 

2.2. Les faiblesses

Au niveau national :

· L’arrêté créant le comité de suivi des accords de l’OMC n’est pas mis en œuvre (respecté)

· Les connaissances des membres des différents comités ou sous-comités ne sont pas toujours en adéquation avec les mutations intervenues dans les relations économiques internationales.

· La capacité de formuler et de mettre en œuvre des politiques commerciales correspondant aux exigences est faible.

· L’insuffisance de la documentation au niveau des centres de références.

· Le non renouvellement de certains matériels des centres de références.

· La convocation des réunions se fait au besoin. C’est lorsqu’une question est sur le tapis que les invitations aux concertations sont initiées. Il n’y a pas d’anticipation.

· C’est rare que les participants aux différentes concertations soient informés à l’avance sur les thèmes de discussion ou de concertations.

· Les concertations sont conduites trop tard alors que l’échéancier est connu depuis longtemps. Par exemple, il est connu depuis plusieurs mois qu’une réunion se tiendra à l’OMC en juin 2005. Mais jusqu’en janvier où la mission a été de passage, le Ministère du commerce (Cellule OMC) n’a encore rien dit. C’est certain que c’est dans les dernières semaines que des agitations vont élaborer des notes rapides à soumettre. 

· Une fois les recommandations formulées à la base, il n’existe pas de feed-back après les réunions et décisions aux niveaux plus élevés.

· C’est seulement le Ministère du commerce qui va représenter le Mali aux négociations commerciales internationales.

· Pis, dans la délégation, en lieu et place des techniciens rompus à la tâche, capables d’identifier les goulots d’étranglement et attirer l’attention des politiques sur les dangers, c’est des courtisans et conseillers de cabinet qu’on rencontre. Pendant ce temps, sous d’autres cieux, c’est toute une délégation pluridisciplinaire constituée sur la base de  critères de compétences bien définis. 

· Les formations reçues dans le cadre de la collaboration avec l’OMC sont très bonnes, mais un peu trop générales.

Au niveau de l’UEMOA :

· Les réunions de concertation sont convoquées à la veille des réunions ministérielles. 

· Les réflexions ne sont pas permanentes et pérennes.

· Les questions de réciprocité sont occultées au niveau de l’Union. 

· Chaque pays a ses réalités et préférences qui l’amènent à adopter parfois des positions rigides et faire traîner les négociations.

3. Analyse de la structure Malienne par rapport aux objectifs de la présente étude



Le cadre institutionnel explicite de préparation et de suivi  des négociations internationales agricoles au Mali est limité à une simple Cellule OMC du Minstère du Commerce et sur ce point reste restrictif et légér par rapport aux préoccupations de la présente étude. Certes ce cadre existe et essaie de pencher sur les questions de négociations multilatérales et donc y compris sur l’agriculture. Cependant c’est après la conférence Ministérielle de Cancun et le dossier sur le Coton que le Ministère de l’Agriculture est deveu de plus en plus actif dans le cadre d’un sou-comité interministériel créé au sein de la Cellule dans lequel est représenté le Ministère de l’Agriculture. Néanmoins il reste d’une certaine manière compatible avec les objectifs de l’étude mais à condition de le redynamiser sur le plan institutionnel. 


La Cellule a d’une certaine manière contribué à un certain suivi des négociations multilatérales. Elle a de même contrinuer à sensibiliser et informer les acteurs sur les questions de négociations multilatérales et sur ces deux plan on peut dire que dans une certaine mesures elle a atteint ses objectifs. Cependant eu à égard à l’efficacité avec laquelle ces actions sont menées plusieurs améliorations restent à apporter. 
4. Propositions pour un renforcement du cadre institutionnel existant

1. Nécessité de mettre en place un cadre formel et statutaire. 

2. Assurer la formation des cadres nationaux. Même si ces derniers changent de postes, on pourra toujours leur faire appel pour ces questions et cela pourrait revenir moins cher pour la sous région et en même temps servir de renforcement des capacités.

3. Nécessité d’une amélioration continue des compétences des négociateurs commerciaux en matière de négociations commerciales. 

4. Plus d’attention à la Cellule de suivi des accords de l’OMC dont le représentant assure le secrétariat du comité de suivi des accords de l’OMC. 

5. Renforcement des capacités de la Cellule de suivi des accords de l’OMC pour programmer les réunions, fournir les informations sur tout ce qui se passe, etc. 

6. Appui aux points focaux pour la restitution au niveau national des accords. Il s’agit de partager avec la société civile et le secteur privé le contenu des accords de l’OMC.
7. Mise en place d’une politique d’investissement pour consolider les avantages comparatifs.
8. Lors des négociations, ne pas seulement penser aux exportations, mais aussi à la levée des contraintes internes pour l’extension et l’amélioration des capacités d’offre. 

9. Création des pools de négociateurs pour le Mali. 

CHAPITRE 6 : PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES 

  AGRICOLES AU NIGER

Les performances de l'économie nigérienne au cours des dix dernières années ont été caractérisées par de fortes fluctuations, reflétant les effets conjugués de plusieurs facteurs. Il s'agit, d'une part, des conditions climatiques qui ont affecté les rendements agricoles et d'autre part, de l'instabilité socio-politique qui a prévalu entre 1996 et 2000 et qui a créé un climat d'incertitude, aggravant les risques en matière d'investissements déjà handicapés par les contraintes liées à la faiblesse des infrastructures. Le taux de croissance a connu une évolution erratique. L'activité économique s'est contractée en 1999 et 2000 de 1,6% et 0,2% respectivement, en raison essentiellement d'une pluviométrie insuffisante et de la dégradation de la situation socio​politique. 

En revanche, le taux de croissance du PIB s'est situé à 5,8% entre 2001 et 2003, en liaison notamment avec la restauration d'un environnement plus propice à la mise en œuvre de réformes structurelles. Globalement, le revenu réel par tête d'habitant a enregistré une hausse de 0,7% par an. 

Le déficit des finances publiques est demeuré à un niveau relativement élevé, en s'établissant à 7,9% du PIB en 2003. L'ampleur de ce déficit est liée notamment au poids du secteur informel qui échappe à la fiscalité. Les réformes structurelles mises en œuvre ont été principalement centrées sur les finances publiques, les entreprises publiques et globalement, sur l'assainissement de l'environnement macroéconomique. En appui à l'ensemble de ces réformes, le Niger a bénéficié d'un soutien financier et d'une assistance des partenaires au développement

1. Cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles

Il existe un cadre institutionnel permanent défini par arrêté du Ministre chargé du Commerce pour  préparer les négociations internationales. Le point focal du Ministère du Commerce assure la coordination du  comité. 

Le secteur privé et les autres acteurs de l’économie nigérienne sont associés aux concertations nationales avant les négociations. Mais le gros problème, est que ceux-ci sont écartés des négociations et ne sont jamais aux tables de discussions aboutissant aux accords, surtout lorsqu’elles se tiennent en dehors des frontières nationales. Quand même des invitations formelles sont adressées par les institutions organisatrices des réunions ou rencontres, le secteur public s’octroie toutes les prises en charge et demande au secteur privé et souvent à la société civile de se prendre en charge. Cette situation entretient la suspicion et les acteurs du développement ne sont jamais certains que les points de vue qui sont les leurs et exprimés lors des consultations nationales ont au moins été présentés à la réunion à laquelle ils ne pouvaient assister. 

Le cadre institutionnel ne fonctionnant pas correctement, la société civile organise parfois, et de manière séparée, des rencontres de concertation pour formuler des recommandations au secteur public ou au gouvernement. Tel fut le cas récemment avec l’organisation de deux séminaires sur les APE où des recommandations ont été formulées par la société civile au gouvernement. 

1.1. Attribution, organisation et fonctionnement du cadre 

Le comité issu du point focal organise des ateliers de sensibilisation sur les accords. Plusieurs exposés ont été préparés et présentés dans ce cadre ; une tournée de sensibilisation des différents acteurs (acteurs société civile, administration, producteurs, privés, transporteurs, etc.) à l’intérieur du pays. Les acteurs se sont prononcés sur le contenu des exposés. 

Ces ateliers sont animés entre autres par le Ministère de l’agriculture à qui il est demandé de préparer et présenter un exposé sur les implications des APE par exemple

2. Forces et faiblesses du cadre existant

2.1. Les forces

· Les informations sur les accords sont envoyées aux différents ministères concernés, seulement que c’est la connaissance des accords au niveau de l’OMC qui fait défaut.

· L’existence d’un centre de référence sur les questions de l’OMC. L’OMC apporte l’assistance technique pour le renforcement des capacités du ministère en charge du commerce. 

· Aussi, l’UEMOA mène des actions au nom des Etats en vue d’une harmonisation des points de vue au niveau du groupe africain de l’OMC, même si c’est toujours à la veille des réunions ministérielles.

2.2. Les faiblesses

· Le représentant d’une institution ou d’une corporation professionnelle n’est pas permanent. A chaque réunion, c’est celui qui est disponible qui va, de façon qu’il n’y a pas de suivi des actions et des recommandations. 

· Le comité a été fonctionnel seulement pour les questions sur les APE après la réalisation de l’étude des implications des accords de partenariat entre les pays de la CEDEAO et l’UE. 

· L’agriculture est noyée dans le comité qui est très large et ne permet pas d’aborder des questions spécifiques au secteur agricole. 

· Lors des négociations agricoles à Bruxelles, le Ministère de l’agriculture n’est pas représenté.

· Les cadres qui ont élaboré les dossiers à soumettre ou à défendre lors des négociations internationales ne savent plus où ils se discutent et où les décisions ont été prises. 

· Les informations ne circulent pas et parviennent rarement. La communication doit être améliorée pour permettre à tout le mode d’avoir la possibilité d’être au même niveau d’informations. 

· L’information ne parvient jamais à temps aux acteurs.

· C’est dans la précipitation que les concertations sont organisées et ne sont soutenues par aucune véritable étude.

· Le pays ne dispose pas d’une représentation permanente à Genève et c’est de Bruxelles qu’un attaché de commerce suit ce qui se déroule à Genève. 

3. Analyse de la structure Nigerienne par rapport aux objectifs de la présente étude

Le comité chargé de la préparation des négociations internationales y compris sur l’agriculture eu à égard à sa mission de sensibilisation et d’organisation des ateliers a atteint sur ce plan ses objectifs.  Sur le plan formel il reste de même compatible avec les objectifs de la présente étude. Cependant  en ce qui concerne l’efficacité de ces actions, leur coordination,  le renforcement significatif des capacités des efforts restent à fournir. 
4.
Propositions pour un renforcement du cadre institutionnel existant

1. Pour toute négociation, associer les ministères concernés du début jusqu’à la fin.

2. Les formations en techniques de négociations doivent concerner non seulement les cadres du Ministère du Commerce, mais aussi les autres ressources humaines disponibles dans les administrations et dont elles ont besoin pour monter et traiter les quotidiennement les dossiers avec les bailleurs de fonds et autres partenaires.

3. Appuyer les acteurs à se constituer en structures faîtières pour mieux participer aux négociations.

4. Mettre en place un sous-comité chargé de recueillir les informations sur les différentes négociations, de les traiter et de les rendre disponibles au public.

5. Créer au niveau du comité national un noyau dur s’occupant spécialement des préoccupations agricoles. 

CHAPITRE 7 : PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES 

  AGRICOLES AU SENEGAL

Au Sénégal, l’agriculture contribue à 21% au PIB et environ 70% de la population active du pays tire l’essentiel de leurs revenus de ce secteur. Le taux d'autosuffisance en céréales qui était de 73 % en 1970, est passé à 52 % en 1995. Les produits halieutiques représentent 38% de l’ensemble des exportations même si la pêche ne contribue que pour 2% au PIB.

Les produits agricoles les plus compétitifs du Sénégal sont les produits horticoles (tomate cerise, haricot vert, filet et bobby, melon et mangue), et le coton ; d’autres produits comme les oléagineux (huile d’arachide brute, arachide de bouche et graines de sésame) et les produits de cueillette (noix de cajou) ont également des perspectives intéressantes, sous réserve d’un ciblage précis des marchés. Le Sénégal est donc d’abord attaché à la préservation des préférences dont il bénéficie pour les principaux produits agricoles d’exportation (horticulture).

Les exportations rencontrent des contraintes relativement sévères aussi bien dans les pays en développement que dans les pays développés. Au niveau des pays développés par exemple, les exportations rencontrent des barrières tarifaires et non tarifaires sur les marchés du QUAD (Canada, USA, Japon et UE). A titre d’exemple, malgré le potentiel important d’exportation de fruits et légumes, les exportations sénégalaises ont du mal à entrer aux USA à cause des exigences américaines en terme de fumigation de ces produits.

Etant donné les problèmes d’accès aux marchés, des mesures sanitaires et phytosanitaires, etc. et la perte de performance de certains produits agricoles du Sénégal comme l’arachide, le pays est très attaché à son meilleur positionnement sur le marché international et donc aux négociations agricoles internationales. 

1. Cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles



Dans le contexte de la mondialisation de l’économie et des échanges, le gouvernement du Sénégal a décidé d’instituer un mécanisme de suivi de l’évolution du Sénégal dans les négociations commerciales internationales, y compris le volet agricole.



Il s’agit de mettre à la disposition du gouvernement un outil de formulation et de pilotage stratégique de la politique commerciale extérieure propre, y compris dans le domaine agricole, lui permettant d’assurer une intégration profitable du pays au commerce international.

Dans le but d’aborder les questions spécifiques sur le plan opérationnel, ce comité est organisé en six (06) sous-comités dont les coordonnateurs sont les Ministères/Institutions techniques du domaine ou à défaut des personnes ressources. Par exemple, le sous-comité des produits agricoles est coordonné par le DAPS du Ministère de  l’agriculture alors que le sous-comité commerce des services est coordonné par un consultant indépendant.

1.1 Création du Comité National des Négociations Commerciales Internationales

Ainsi, depuis décembre 2001, fut créé par Décret N° 2001-1072 du 14 décembre 2001, le Comité National de Négociations Commerciales Internationales.
1.2 Attributions du CNNCI



Le Comité National de Négociations Commerciales Internationales aura pour rôle de :

-
contribuer à la définition des objectifs de négociations commerciales que doivent atteindre les représentants du Sénégal aux réunions de l’Organisation Mondiale du Commerce ;

-
formuler et harmoniser les positions nationales en matière de négociations commerciales multilatérales, plurilatérales, régionales et bilatérales ;

-
faciliter la gestion et la mise en oeuvre des accords commerciaux issus des négociations commerciales internationales auxquelles le Sénégal participe ainsi que les instruments juridiques connexes ;

-
suivre et superviser les travaux de la Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement et ceux des autres instances internationales traitant ces questions de commerce ;

-
évaluer périodiquement l’application des accords ainsi que leur impact.

L’avantage de ce comité par rapport à celui de plusieurs pays est qu’il ne s’occupe pas que des négociations multilatérales mais aussi bilatérales, plurilatérales, régionales, les Accords de Partenariat Economique. 

1.3 Organisation et fonctionnement du CNNCI

Le Comité National des Négociations Commerciales Internationales est présidé par le Ministre chargé du Commerce

Le Secrétariat exécutif du Comité National des Négociations Commerciales Internationales (CNCI) est assuré par le Directeur du Commerce Extérieur.

A ce titre, il est chargé de :

· la préparation des dossiers de négociations commerciales ;

· la préparation des documents de travail du Comité National des Négociations Commerciales Internationales ;

· l’élaboration des calendriers des réunions des différents organes ;

· la mise en oeuvre, en relation avec les services intéressés, des résultats issus des négociations commerciales.

Il présente un rapport à chaque session du Comité. Il est assisté par les coordonnateurs des organes, ci-après institués.

Les travaux se font dans les sous-comités et leurs résultats sont versés au CNNCI pour synthèse.Le CNNCI se réunit 2 fois par an ou en cas de besoin sur convocation de son président.

1.4 Composition du CNNCI

Le Comité National des Négociations Commerciales Internationales comprend :

· Le Ministre chargé du Commerce (Président)

· Un représentant de la Présidence de la République ;

· Un représentant de la Primature ;

· Un représentant du Ministre chargé de l’Economie et des Finances ;

· Un représentant du Ministre chargé des Affaires Etrangères, de l’Union Africaine et des Sénégalais de l’Extérieur ;

· Un représentant du Ministre chargé de la Justice ;

· Un représentant du Ministre chargé de l’Industrie ;

· Un représentant du Ministre chargé de l’Agriculture ;

· Un représentant du Ministre chargé de l’Environnement ;

· Un représentant du Ministre chargé de la Pêche ;

· Un représentant du Ministre chargé des Transports ;

· Un représentant du Ministre chargé de la Culture ;

· Les représentants des Ministres responsables de questions concernées par les       négociations commerciales multilatérales ;

· Le Président de l’Union Nationale des Chambres de Commerce, d’Industrie et d’Agriculture ;

· Le Président de l’Union Nationale des Chambres de Métiers ;

· Six représentants désignés par les organisations patronales des secteurs agricoles,  industriels et des services ;

· Deux représentants de la Société Civile ;

· Deux représentants des Associations de Consommateurs ;

· Les Coordonnateurs des sous-comités.

1.5 Composition des différents comités et sous-comités

Le Comité National des Négociations Commerciales Internationales comprend six sous-comités, ci-après dénommés :

· le sous-comité du commerce des marchandises (non agricoles) Coordonné par la Douane) ;

· le sous-comité du commence des services (coordonné par  un consultant);

· le sous-comité du commerce des produits agricoles (coordonné par la DAPS/Ministère Agriculture) ;

· le sous-comité du commerce et de l’environnement (coordonné par la Direction de l’environnement) ;

· le sous-comité du commerce, des investissements et du développement (coordonné par le Directeur des investissements, APIX) ;

· le sous-comité des droits de la propriété intellectuelle qui touchent au commerce (coordonné par le Bureau des Droits d’Auteurs).

En cas de besoin, le Ministre chargé du commerce peut créer par arrêté d’autres sous-comités.

Les travaux des sous-comités sont présidés par des coordonnateurs désignés par le Ministre chargé du Commerce en fonction de leurs compétences et de leurs connaissances du système commercial multilatéral. Les sous-comités sont composés de membres de droit et de membres choisis par le Ministre chargé du Commerce en raison de leur expertise.

Sont membres de droit des sous-comités, les directeurs des administrations concernées par les négociations commerciales internationales, les représentants du secteur privé, ceux de la Société Civile, des Associations de Consommateurs et des structures locales décentralisées.

Les sous-comités peuvent s’adjoindre, au besoin, d’autres compétences notamment à travers des groupes de travail ad’hoc créés à l’initiative du président du Comité National des Négociations Commerciales Internationales.

2. Forces et faiblesses du cadre existant

2.1. Les forces

Depuis 2001, le Comité National de Négociations Commerciales Internationales existe juridiquement et est même une réalité sur le plan opérationnel. Le Comité a travaillé sur les positions du Sénégal, aussi bien dans le domaine agricole pour les négociations à l’OMC que pour les APE et les autres types de négociations. Il a par exemple arrêté les postions du Sénégal pour la Conférence Ministérielle de Cancùn en 2003. Il travaille actuellement sur l’accord sur les cadres de négociation de juillet 2004 et prépare le Sénégal pour la Conférence Ministérielle prochaine de Hong Kong en décembre 2005.

Le CNNCI a permis de mieux appréhender les enjeux des négociations commerciales multilatérales, régionales et bilatérales, notamment celles en cours au sein de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC). 

2.2. Les faiblesses

L’une des faiblesses est que même si le décret de création précise dans les attributions de la CNNCI qu’il doit s’occuper aussi des négociations non multilatérales, dans la réalité le comité semble beaucoup plus s’occuper des questions commerciales multilatérales. 

Les sous-comités n’ont pas bien fonctionné comme cela se doit. La plupart des coordonnateurs sont très surchargés. Par conséquent, les réunions des sous-comités ne sont pas bien préparées.

De plus, trois des six sous-comités ont eu du mal à fonctionner. Il s’agit du sous-comité des marchandises, celui des services et celui de l’environnement.

Le sous-comité des produits agricoles qui paraît le plus dynamique par exemple ne s’est réuni que deux fois en 2004. La première a eu lieu en juin et la deuxième prévue pour août n’a eu lieu qu’en novembre.

En effet, il n’y a pas un calendrier bien précis des réunions. C’est seulement en janvier 2005 que le sous-comité des produits agricoles, qui reste l’un des plus actifs, a décidé de se réunir tous les mois.

Le comité ou les sous-comités manquent de moyens financiers et de ressources humaines pour faire des études approfondies sur des questions spécifiques pouvant les éclairer dans leur prise de décision et de conseil au gouvernement. En effet, le Comité a fonctionné principalement sur les ressources du Programme Intégré Conjoint d’Assistance Technique (JITAP) du CCI, la CNUCED et l’OMC. Il n’y a pas une participation consistante du budget national. Et même avec le JITAP la proportion qui touche réellement les bénéficiaires est très faible, la plus grande partie étant destinée aux voyages et missions des Experts de ces trois institutions qui appuient le programme.

3. Analyse de la structure sénégalaise par rapport aux objectifs de la présente étude



Le cadre institutionnel de préparation et de suivi  des négociations internationales agricoles au Sénégal est compatible avec les objectifs de la présente étude puisqu’il répond de façon globale aux préoccupations de l’étude au niveau national. En effet, la cadre sénégalais a l’avantage de prévoir un sous-comité agriculture qui traite des questions agricoles. La structure a permis de renforcer les capacités des acteurs Sénégal, d’arrêter les positions ivoiriennes de négociation dans le cadre des conférences ministérielles ainsi que les négociations qui se déroulent à Genève et Bruxelles. 

4. Propositions pour un renforcement du cadre institutionnel existant

1. Pour une meilleure efficacité du comité, il faut un soutien  plus marqué provenant du budget national. De même, il faudra que les sous-comités et les comités aient un programme de travail avec un calendrier et un budget clair.

2. Il faudrait diagnostiquer la cause du mauvais fonctionnement des sous-comités, en particulier celui des  marchandises, des services et de l’environnement et y trouver les remèdes appropriés. Si par exemple, c’est la non disponibilité des coordonnateurs, il faut les décharger d’autres responsabilités ou les changer au besoin.

3. Il conviendrait de renforcer le système d’information et de formation sur le SCM et les APE et pérenniser la spécialisation des experts nationaux.

Enfin, le renforcement de la collaboration avec les ONG intervenant dans les négociations (ENDA, OXFAM, IDEAS) et les bailleurs bilatéraux et multilatéraux qui peuvent apporter une assistance technique dans ce domaine.
CHAPITRE 8 : PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS INTERNATIONALES 

  AGRICOLES AU TOGO

L’agriculture a une place importante dans l’économie togolaise puisqu’elle contribue pour 45% au PIB. Elle occupe 71% de la population et représente 51% des exportations. 70% de ces exportations vont en dehors de l’Afrique et principalement en Europe, 21% vont en Afrique hors UEMOA et seulement 9% vont dans les autres pays de l’UEMOA. Cette part considérable des exportations sur les marchés européens et américains est composée essentiellement des produits agricoles et rencontrent des obstacles en terme de normes. 

1. Cadre institutionnel de préparation des négociations internationales agricoles au Togo

Le Togo ne dispose pas d’un cadre formel de préparation des négociations agricoles internationales. Même pour les négociations des Accords de Partenariat Economique (UE-CEDEAO), il existe un arrêté ministériel, mais là encore le Ministère de l’Agriculture ne fait pas partie du Comité
.  

Contrairement aux pays de l’UEMOA qui ont bénéficié du programme JITAP et qui en ont profité pour asseoir ces réformes, les pays comme le Togo qui n’en ont pas bénéficié ont connu un certain retard dans ce domaine. 

Dans la pratique, chaque fois qu’il y a un besoin, le Ministère du Commerce saisit le Ministère de l’Agriculture pour pencher de façon ad’hoc sur les questions soulevées dans le cadre des négociations ; mais il n’y a pas de structure permanente consacrée à cela. Il  y a un projet de création d’un comité OMC avec un sous-comité Commerce des marchandises au sein duquel se trouveraient le groupe « Agriculture », un sous-comité Commerce des services (AGS) et un sous-comité Droit de propriété touchant au commerce (ADPIC). L’idée existe depuis mais n’a pas été concrétisée jusqu’au moment du passage de la mission circulaire de la présente étude. Des démarches seraient en cours pour aboutir à un projet de Décret dans ce sens. 

2. Analyse de la situation institutionnelle Togolaise en matière de préparation des 
     négociations par rapport aux objectifs de la présente étude


Comme nous l’avons déjà signalé, le Togo ne dispose pas d’un cadre formel de préparation des négociations multilarales encore moins sur les questions agricoles. C’est le cas du comité interministériel sur les Accords de Partenariat Economique dont ne fait pas partie le Ministère de l’Agriculture. Etant donné qu’un cadre formel n’existe pas et que le pays est encore à l’étape de projet de création de comité OMC, cette situation en l’état est moins compatible avec les objectifs de la présente étude. Par conséquent il va falloir dans ce cadre de la présente étude et de la mise en œuvre de ses recommandation encourer le Togo à créer des cadre institutionnels semblable à ceux des pays comme le Bénin, le Burkina, la Côte d’Ivoire etc.
3.
Propositions pour la création d’un cadre institutionnel pour les négociations

     internationales agricoles

1. A l’image de ce qui se passe dans les autres pays,  le Décret créant le Comité National de préparation et de suivi des négociations internationales pourrait avoir en son sein des sous-comités conformément à la structure des Accords de l’OMC (sous-comité commerce des marchandises avec en son sein un groupe « Agriculture », un sous-comité Commerce des services et un sous-comité Droits de propriété touchant au commerce) comme c’est le cas du Burkina Faso, du Bénin. 

2. Le pays peut de même se doter d’un cadre institutionnel dans lequel les sous-comités ne suivent pas forcément la structure des Accords de l’OMC, mais selon les questions débattues dans les négociations comme le Sénégal qui a créé six (6) sous-comités et la Côte d’Ivoire qui en a quatre (4).

3. Dans le très court terme et en attendant la prise du Décret, des sous-comités représentatifs des grandes questions en discussion à l’OMC sur l’agriculture comme l’accès au marché, soutien interne, les subventions à l’exportation etc., doivent être créés. 

4. Dans le moyen terme, il faut un Décret portant création, attribution, organisation et fonctionnement de ce cadre institutionnel. Si le Ministère du commerce est très puissant, tout cela peut être sous sa tutelle. Dans le cas contraire, un comité Ministériel de suivi pourrait être créé au-dessus du comité technique de préparation et de suivi des négociations agricoles. 

5. Que cela soit à court terme ou à moyen terme, un pont doit être établi entre ce comité et le Comité APE. Bien évidemment, il faut que des programmes de renforcement de capacités soient mis en œuvre pour accompagner le Comité.
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CHAPITRE 9 : CADRE REGIONAL DE PREPARATION ET SUIVI DES NEGOCIATIONS 

   INTERNATIONALES AGRICOLES AU SEIN DE L’UEMOA

Les pays de l’UEMOA sont essentiellement agricoles. En effet, l’agriculture contribue pour 34% au PIB de l’UEMOA et occupe 68% de la population. Sans compter l’agro-fourniture et l’agro-industrie. Les exportations de l’Union sont par conséquent dominées par les produits agricoles qui comptent pour 51% de l’ensemble des exportations de la zone.

Ces exportations sont absorbées principalement par le marché hors Afrique et en particulier européen et américain. Or, les exigences en matière de normes sur ces marchés deviennent de plus en plus dures. Par conséquent, les exportations de l’UEMOA rencontrent de plus en plus de difficultés à pénétrer ces marchés traduisant la baisse de sa part sur ces marchés.

A titre d’exemple depuis l’Automne 2003 le Bénin est sous l’auto suspension des exportations de ses crevettes vers l’Union Européenne. La Côte d’Ivoire fait face à des obstacles non tarifaires pour ses ananas et le Sénégal pour les arachides, etc.

Il faut ajouter à ces difficultés les soutiens qu’apportent les pays développés à leurs producteurs sous forme de subvention à l’exportation et à la production ainsi que les dumping qu’ils pratiquent. L’une des conséquences de telles pratiques est la baisse drastique des cours de ces produits sur le marché international. L’Accord sur l’Agriculture, un des Accords de l’OMC auquel appartiennent les pays de l’UEMOA, a pour principal objectif d’introduire une certaine discipline dans les échanges de produits agricoles et dans ces politiques de soutien, de façon à limiter l’utilisation d’outils de politique agricole ayant des effets négatifs ou effets de distorsion sur le commerce mondial. 

D’après l’article 84 du traité de l’UEMOA et dans le but de la construction d’un marché commun, le régime de la politique commerciale avec les Etats tiers est adopté par le Conseil des ministres, sur proposition de la Commission (article 82 du Traité) et la conclusion des accords internationaux dans le domaine du commerce relève de la compétence de l’Union.

Dans le cas où les accords internationaux sont négociés dans des enceintes où l’Union n’est pas directement représentée, l’article 85 du traité stipule que: « Les Etats membres conforment leurs positions de négociation aux orientations définies par le Conseil (…) sur proposition de la Commission. » 

De ce qui précède, il ressort donc que la politique commerciale est commune au sein de l’Union et que par conséquent les négociations commerciales internationales sont plutôt de la compétence de l’Union et non plus des Etats pris individuellement.

Pour le moment, l’Union ne dispose pas d’un dispositif formel de préparation et de suivi des négociations et de ce fait n’arrive pas à accompagner les pays comme cela se doit dans les négociations internationales en général et agricoles en particulier. 

Tout ce que fait l’Union jusqu’à présent, ne disposant pas de structure permanente de préparation de ces négociations, est d’organiser de réunions ad’hoc à la veille des grandes réunions ministérielles de l’OMC.  


Etant donné que ces réunions ad’hoc ne permettent pas de mûrir les réflexions et les positions de l’Union, il convient de mettre en place un dispositif institutionnel de préparation des négociations agricoles internationales au sein de la zone afin de permettre à l’Union de jouer son rôle dans la définition des politiques commerciales communes et des positions communes de négociation.
1. Les efforts de concertation entrepris malgré l’absence d’un cadre institutionnel 
     explicite formel de préparation des  négociations sur l’agriculture
Comme nous l’avons déjà mentionné bien qu’il n’existe pas de cadre institutionnel formel de préparation des négociations internationales agricoles il y a eu jusqu’à présent des efforts de concertation sur la question entrepris par l’UEMOA ou en collaboration avec d’autres organisations régionales comme la CEDEAO, le CILSS, la CMA-AOC, etc.

1.1. Concertations entre pays UEMOA sur les négociations multilatérales
L’UEMOA organise souvent des réunions ad hoc de concertation avant les grandes rencontres internationales afin de parler d’une même voix. Ainsi en 2003 quatre réunions de concertation ont été organisées par l’UEMOA

La première est la réunion  de concertation des Ministres chargés du Commerce et de l'Agriculture de l'UEMOA  qui a eu lieu le 19 juin 2003 dans le cadre de la préparation de la  Conférence Ministérielle de l'OMC qui s'est tenue à Cancun, du 10 au 14 septembre 2003.  Cette réunion a été consacré précisement à l’approbation d’un projet de Directive relative aux positions communes de négociation des Etats membres de l'UEMOA à la Cinquième Conférence Ministérielle de l'OMC qui a eu lieu à Cancun..
Il y a eu une deuxième  réunion ministérielle africaine de concertation sur la filière coton dans la zone UEMOA, à Ouagadougou du 16 au 18 juin 2003, en vue de défendre et de promouvoir la filière coton dans l'espace UEMOA
Au cours d’une troisième tenue à Dakar le 26 juin 2003  consacrée cette fois-ci au Conseil des Ministres statutaire le projet de Directive  consacré aux positions communes de l’UEMOA pour la Conférence de Cancun , les Ministres statutaires ont adopté par ledit projet de Directive. 

Une quatrième réunion de concertation des Ministres chargés du Commerce et de l'Agriculture de l'Union a eu lieu  le 21 novembre 2003 et a fait  le point des négociations commerciales multilatérales, après la Conférence ministérielle de Cancun. Cette réunion a de même recentré la position des Etats membres sur les thèmes les plus préoccupants, notamment l'initiative sectorielle sur le coton. Enfin elle a préparé la participation de l'Union à la réunion organisée par l'OMC à Genève, le 15 décembre 2003 sur les négociations et l’après Cancun.
Toujours dans le cadre des concertations le 4 juin 2004 à Ouagadougou, l’UEMOA a organisé une réunion des Ministres chargés de l’Industrie et du Commerce des Etats membresur  l’initiative sectorielle coton,  l’avenir des négociations des Accords commerciaux et d’investissement avec les pays tiers, les négociations au sein de l’OMC etc. Cette réunion a  conduit à adopter une Déclaration des Ministres chargés du Commerce et de l’Industrie et un mémorandum des Etats membres de l’UEMOA sur la onzième session de la CNUCED. 
Dans le cadre de la sixième Conférence Ministérielle de l’OMC qui aura lieu à Hong Kong, du 13 au 18 décembre 2005, les Ministres chargés du Commerce se sont réunis le 03 Juin 2005 à Ouagadougou au siège de l’Union pour adopter une déclaration commune. 

A cette réunion les Ministres ont précisé les objectifs que doivent atteindre les négociations agricoles  pour établir un système commercial multilatéral équitable. Il s’agit de : 
· la réduction substantielle des niveaux des droits applicables aux produits agricoles, suivant une formule qui sauvegarde les intérêts des pays africains ; à cet égard, tout en se conformant aux exigences de l’Accord-Cadre de Juillet 2004 sur l’application d’une formule étagée, la formule proposée devra clairement intégrer les principes de proportionnalité et de flexibilité ;
· la réduction des crêtes tarifaires applicables aux produits agricoles originaires des pays en développement ;
· le libre accès de tous les produits agricoles originaires des pays les moins avancés aux marchés des pays développés, assorti de règles d’origine moins restrictives ;
· l’atténuation de la progressivité des tarifs appliqués aux produits agricoles et agro-industriels, afin d’encourager les efforts de transformation des produits primaires dans les pays en développement ;
· la réduction substantielle des mesures de soutien interne visant à promouvoir la production agricole et pouvant créer des distorsions sur le marché ;
· le relèvement des niveaux des « de minimis » pour les pays en développement, afin de leur permettre de bénéficier d’une plus grande marge de manœuvre pour mettre en oeuvre des mesures appropriées de soutien à leur secteur agricole ;
· l'examen critique et le plafonnement de l’utilisation des mesures de la "boîte verte" et de la "boîte bleue", en vue d’en limiter l’utilisation abusive et décourager les transferts de mesures de boîte à boîte ;
· l'élimination de toutes les formes de subventions à l’exportation et la réglementation des crédits à l’exportation ;
· l’extension de la « clause de sauvegarde spéciale » de l’Accord sur l’Agriculture aux pays en développement qui auraient opté pour la consolidation, en lieu et place de la tarification ; cette extension devrait également permettre d’assouplir les conditions de recours à cette clause ;
· le respect effectif des dispositions de l’article 20 de l’Accord sur l’Agriculture prescrivant que les engagements au titre des programmes de réforme tiennent compte de considérations autres que commerciales, comme les préoccupations de développement, la sécurité limentaire, la protection de l’environnement, etc. ;
· la création d’une « boîte développement », en vue de promouvoir l’investissement, la recherche et le transfert de technologie dans le domaine agricole ;

· l’évaluation de l’application de la Décision de Marrakech, en ce qui concerne la mise en oeuvre des mesures de soutien et d’assistance technique et financière, ainsi que les écanismes d’injection de l’aide alimentaire, en vue de préserver la rentabilité de la production agricole dans les pays en développement ;
l’évaluation de l’assistance technique fournie aux pays en développement, conformément à l’article 9 de l’Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires, ainsi que la négociation d’une « clause de précaution généralisée », en vue d’étendre automatiquement aux pays en développement les interdictions et prohibitions pour raisons sanitaires et phytosanitaires
· édictées dans les pays développés et touchant à la production, la commercialisation et l’utilisation de certains produits ;
· l’introduction dans l’Accord sur l’Agriculture d’une « clause de conformité minimale » entre les mesures autorisées par l’OMC et les conditionnalités découlant des programmes économiques et sectoriels appuyés par les institutions de Bretton-Woods ;
· le respect des décisions adoptées lors de la 4ème Conférence Ministérielle de l’OMC à Doha relatives aux dérogations accordées sur les différents protocoles concernant notamment la banane et le sucre.
1.2. Concertations UEMOA-CILSS sur les négociations multilatérales

En Février 2002, le CILSS a organisé à Ouagadougou à son siège un séminaire relatif aux posititions de négociation agricole des pays membres dans le cadre de l’OMC. Constatant que la mise en œuvre de l’Accord sur l’Agriculture n’a pas donné les résultats attendus dans le secteur agricole a arrêté les positions que l’on peut résumer en deux points :
· obtenir des pays développés qu'ils libéralisent effectivement leurs politiques agricoles, afin d'améliorer la compétitivité interne et externe des produits agricoles qui présentent un intérêt pour le pays en développement et les pays les moins avancés, notamment les produits à haute valeur ajoutée, 

· œuvrer au renforcement et à l'amélioration des dérogations en faveur des pays en développement et des pays les moins avancés. 

En ce qui concerne l’accès au marché les positions se présentent comme suit :
· une réduction substantielle des crêtes tarifaires par les pays développés et les nouveaux pays industrialisés : cette mesure permettra aux pays en développement de bénéficier de droits de douane plus bas et facilitera l'accès de leurs produits aux marchés des pays développés ;
· une forte atténuation de la progressivité des droits, en vue d'accroître la diversification de la production agricole des pays en développement vers des produits à haute valeur ajoutée: en effet, les droits de douane payés sur les exportations africaines à l'entrée des marchés des pays développés étant proportionnels au degré de transformation des produits, les pays africains sont enclins à continuer d'exporter des produits agricoles peu ou non transformés, ce qui n'est pas de nature à permettre une création de valeur ajoutée locale ;
· un libre accès des produits agricoles originaires des pays les moins avancés sur les marchés des pays développés, au lieu des 43%, en moyenne, de réduction des droits de douane octroyés jusqu'ici : l'offre faite par l'Union Européenne dans ce sens, à savoir, une exonération totale pour les pays les moins avancés, devrait être reprise par tous les pays développés :

· le  maintien  de  la  Clause  de  Sauvegarde  Spéciale  dans  l'Accord  sur l'Agriculture  renégocié,  et  l'extension  de  cette  clause  aux  pays  en développement et aux pays les moins avancés qui en sont actuellement exclus, sans la conditionnalité relative au processus de tarification ; cette disposition permettra à l’UEMOA par exemple de rendre la Taxe Conjoncturelle à l'Importation (TCI) conforme aux règles de l'OMC ;
· un assouplissement des conditions de recours à la clause par les pays en développement: ainsi, les niveaux de déclenchement (quantités ou prix) pourraient être fixés annuellement par les pays concernés, soit sur la base de leur consommation intérieure et de leur production (quantités de l'année précédente), soit sur la base de leurs coûts de production intérieure (prix).

1.3. Concertations UEMOA-CEDEAO sur les négociations commerciales dans cadre des 
        APE
Dans le cadre de la Directive N° 03/2000/CM/UEMOA du 29 juillet 2000 et de la  travers la décision A/DEC.11/12/01 du 21/12/01 de la Conférence des Chefs d'Etat de la CEDEAO, les pays de l’UEMOA se sont réunis, au cours de l’année 2003, lors de plusieurs réunions  Ministérielles et travaux qui se sont tenus dans la sous-région, en vue des préparatifs et du lancement des négociations sur les Accords de Partenariat Economique Afrique de l’Ouest - Union Européenne. Il s’agit :
• de la réunion Ministérielle Afrique de l’Ouest - Union Européenne, à Accra du 20 au 24
 avril 2003. Cette réunion a permis de faire le point sur l’état d’avancement des négociations
 de la phase 1 au niveau « Tous ACP » et de procéder aux préparatifs de l’ouverture de la
 phase 2 des négociations au niveau régional ;
• de la réunion conjointe des Ministres du Commerce et des Finances de l’Afrique de l’Ouest
 à Bamako, du 21 au 25 juillet 2003. Cette réunion a permis d’échanger sur les préparatifs en vue de l’ouverture de la phase 2 des négociations au niveau régional, d’adopter une Déclaration sur les positions communes de négociation de la région, à l’occasion de la Cinquième Conférence Ministérielle de Cancun et d’adopter un projet de plan d’action pour les négociations APE ;
• de la réalisation des études relatives à la compatibilité des politiques commerciales des Etats

avec le processus d’intégration économique régionale, à l’impact des APE sur les économies
 et au lancement d’une série de travaux d’identification des positions de négociation
 (agriculture, produits manufacturés, questions liées au commerce, accès au marché, commerce

des services) dont les résultats provisoires sont disponibles ;
• du séminaire régional tenu à Abuja, du 20 au 23 juillet 2003. Ce séminaire a examiné avec
 les Etats de la CEDEAO, les résultats des études sur la compatibilité des politiques
 commerciales des Etats membres avec le processus d’intégration économique régionale et sur
 l’impact des APE et les scénarii des ajustements préliminaires ;
• de l’atelier technique de Banjul, organisé du 30 juin au 04 juillet 2003. Cet atelier a permis,
 à partir des résultats préliminaires des études réalisées ou en cours, de procéder à des
 échanges de points de vue sur le processus d’intégration de la région et sur les stratégies à
 adopter, dans la perspective de l’ouverture prochaine des négociations de l’APE avec l’Union

Européenne ;
• de la réunion conjointe UEMOA – CEDEAO – Commission Européenne à Bruxelles, les 30

septembre et 1er octobre 2003, en vue d’élaborer une feuille de route pour l’approfondissement du processus d’intégration, l’amélioration de la compétitivité des économies de la région et la préparation de la conduite des négociations ;
• de la cérémonie de lancement des négociations régionales de l’APE, 
Afrique de l’Ouest – Union Européenne, les 05 et 06 octobre 2003 à Cotonou ;
Tout récemment dans la troisième semaine de Juillet 2005, il y a eu une réunion des experts de la CEDEAO suivie d’une réunion du Conseil des Ministre chargés du commerce pour faire le point des négociations de la phase régionale des APE.
1.4. Concertations dans le cadre de la CMA-AOC
En plus des concertations évoquées, il y a des concertations dans le cadre de la Conférence des Ministres de l’Agriculture de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. C’est le cas de l’atelier organisé du 2 au 6 Octobre 2000 par la CMA-OC à Dakar consacré à l’Appui aux pays de l’Afrique de l’Ouest et du Centre face aux aspects agricoles des négociations multilatérales. L’atelier visait le renforcement  de la position des pays de l’Afrique de l’Ouest et du Centre qui icluent donc les pays de l’UEMOA. Le but était d’aider les pays membre à mieux identifier et articuler leurs intérêts et de participer activement aux négociations internationales agricoles. Les recommandations de cet atelier sont les suivantes :
· Les pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre, avec l’appui des organisations sous-régionales existantes, devront selon le cas, mettre en place, renforcer ou institutionnaliser des cellules de coordination au niveau national et un cadre de concertation permament au niveau régional. Ces cellules nationales de coordination, avec des moyens de fonctionnement adéquats, auront pour tâche, en s’appuyant sur des observations de filières et de systèmes d’information, d’impulser le dialogue entre tous les acteurs publics et privés lors de la préparation des dossiers techniques en vue des négociations et pour le suivi de la mise en œuvre des mesures. Le cadre de concertation permanent favorisera le dialogue entre les pays de l’Afrique de l’Ouest et du Centre pour une harmonisation en direction des négociations internationales. Ce qui permettra aux pays de la région de parler d’une même voix et de mandater l’un d’entre eux pour présenter les propositions qui seront soutenues individuellement par les autres ;
· ce cadre devra œuvrer avec le Groupe Africain de l’OMC à Genève et le conseil des Ambassadeurs africain auprès de l’Union européenne à Bruxelles ;
· la définition des objectifs pays et de la région notamment en matière de politique agricole et de sécurité alimentaires ;
· les pays devront de manière regulière, valoriser l’expertise locale et régionale lors de la préparation des dossiers techniques ;
· créer des centres régionaux d’excellence technologique pour améliorer la connaissance, la maîtrise ete la mise en œuvre des normes ;

· identifier les priorités et établir dans le cadre des ordagisations régionales existantes, des programmes de renforcement de capacités (formation, information) au profit des personnes réellement impliquées dans les processus de négociation ;

· organiser des ateliers nationaux et régionaux pour la sensibilisation, la formation et l’information des différents acteurs concernés par les négociations internationales.
Par ailleurs, les Organisations Intergouvernementales de la sous-région que sont l’UEMOA, la
 Conférence des Ministres chargés de l’Agriculture en Afrique de l’Ouest et du centre  (CMA/AOC), la CEDEAO, le CILSS et le Centre Régional Africain de Technologie (CRAT)
 qui, dans le domaine de l’intégration régionale en matière de développement rural, partagent
 des préocupations communes, ont décidé de se concerter afin d’identifier et de mettre en
 oeuvre un programme commun axé sur un nombre optimal d’actions convergentes à mener. Le FIDA a accepté de les accompagner dans ce processus en octroyant un don d’assistance
 technique de 500 000 dollars US, dans une première phase.
2.
Nécessité d’un cadre institutionnel plus formel de préparation des négociations 
     internationales agricoles

L’UEMOA au sein de laquelle les politiques sont encore très disparates, est loin d’être un espace harmonisé. Les intérêts des pays n’étant pas toujours les mêmes, le mécanisme de négociation risque de ne pas être solide si un cadre institutionnel bien défini avec des procédures transparentes et consensuelles n’était pas mis en place. Ceci est d’autant plus prononcé par l’inexistence de politiques d’investissement réels ou lents à mettre en œuvre pour consolider les avantages comparatifs. Les politiques sectorielles au niveau de la zone ne suivent pas et les avantages comparatifs des différents pays non consolidés. Les négociations ne devraient plus se centrer uniquement autour des questions d’exportation, mais plutôt et aussi aux contraintes internes, aux capacités d’offre et aux problèmes de compétitivité. Tout cela nécessite pour la région la création d’un pool de négociateurs rompus à la tâche et bien formés.

L’expérience faite dans le cadre de l’initiative sectorielle coton avec l’appui financier de la Banque mondiale a montré l’efficacité des regroupements. En effet, 3 pays de la sous-région plus le Tchad (Bénin, Burkina-Faso, Mali et Tchad) ont travaillé ensemble pour poser des problèmes les concernant et mondialement reconnus. L’efficacité de ces négociations prouve que l’UEMOA peut mieux réussir si elle s’organise et se positionne par rapport aux grands dossiers. Ce qui manque le plus aux pays africains, ce sont les argumentaires techniques pour défendre leurs intérêts.   

· L’UEMOA devrait disposer d’un cadre formel de préparation des négociations pour que la position des états membres soit unique et issue du consensus. Il pourrait être une cellule de concertation en collaboration étroite avec l’OMC, l’UE (APE)  et la CEDEAO. 

· Constitution au niveau de l’UEMOA d’un groupe technique de suivi des questions de l’OMC devant faire des réunions périodiques pour préparer les négociations. Ce groupe sera composé de tous les pays membres.

· Dégager par pays 3 personnes au niveau des sous-comités des comités nationaux inter institutionnels (agriculture, commerce et association professionnelle agricole). 

· Ce cadre devrait aussi permettre l’organisation d’ateliers d’information, de formation sur des modules spéciaux, et de sensibilisation de tous les acteurs.

· Présence effective des négociateurs à la représentation à Genève (ne pas continuer à laisser les négociations commerciales seulement entre les mains des diplomates).

· Suivi des missions permanentes à Genève avec l’institution de présidence tournante pour dégager des positions communes.

Le cadre  à adopter au niveau régional pourrait être une structure à 3 niveaux :

· A la base, elle est constituée des sous-comités agriculture des différents comités nationaux ;

· Au niveau régional, il est constitué de trois (3) représentants des comités inter institutionnels nationaux dont un doit être du Ministère du Commerce, un du Ministère de l’Agriculture et le troisième le représentant des associations professionnelles agricoles ;

· au niveau supérieur, un Comité des Ministres de l’Agriculture et du Commerce de l’ensemble des pays de l’UEMOA statuent sur les positions arrêtées au deuxième niveau.

3. Nécessité d’harmonisation des cadres institutionnels nationaux de préparation des    

     négociations dans le domaine agricole.

Jusqu’à présent seul les pays ayant bénéficié de JITAP (Bénin, Burkina, Côte d’Ivoire, Mali et Sénégal) ont des structures formelles de préparations des négociations internationales. Dans les autres pays de l’UEMOA non JITAP comme la Guinée Bissau et le Togo il n’y a pas de cadre institutionnel formel. Au Niger qui est un pays non JITAP il y a cependant un certain effort  mais le cadre reste nettement moins élaboré, manque plus de moyens et de ce fait a eu peu de résultats palpables. Même dans les pays où le cadre existe certains de ces cadres sont créés par décret donnant plus de poids qu’un simple arrêté Ministériel ou interministériel (Benin, Burkina, Côte d’Ivoire) alors que dans d’autres cas, ce cadre est créé par un simple arrêté Ministériel (cas du Mali). Il a été de même constaté que dans les cas où c’est un décret il est beaucoup plus facilement pris en compte le maximum d’acteurs contrairement aux arrêtés. Une autre caractéristique de la disparité est que certains cadres comme le Bénin suivent simplement la structure globale des accords de l’OMC (marchandise, services et ADPIC). Dans ce cas les questions agricoles n’ont pas un sous-comité à part et sont discutées au sein du comité ou groupe des marchandises. Dans d’autres cas comme le Sénégal plusieurs sous-comités dont celui de l’agriculture sont clairement et explicitement définis dans le Comité National. Par contre, dans le cas du Burkina, la structure nationale a trois comités suivant la structure générale des Accords de l’OMC mais dans le souci d’aborder les questions plus en profondeur elle prévoit au sein du comité des marchandises plusieurs sous-comités dont l’agriculture. Dans le cas du Sénégal par exemple le décret précise qu’en cas de besoin en plus des six sous-comités le Ministre en charge du Commerce peut créer d’autres sous-comités complémentaires par arrêté.  
Or dans le but de faciliter la coordination sous-régionale il serait souhaitable d’avoir des structures nationales similaires dont l’ossature serait précisée par voix de Directive communautaire à l’image de ce qui existe au niveau des Comités Nationaux de politique Economique dans chaque pays qui sont les relais au niveau national pour le mécanisme de surveillance multilatéral au niveau  de l’Union. Dans cette logique la Directive pourrait définir une organisation type suivant globalement la structure générale des Accords de l’OMC (Marchandises, Services et ADPIC). Mais le comité sur les marchandises serait subdivisé en sous-comité dont celui des produits non agricoles, celui des produits agricoles, mais au sein de laquelle des sous-comités pourront être créés dont l’un sur l’agriculture, etc. 
4. Composition, articulations, attributions et mode de fonctionnement de la structure 
     régionale
Dans le souci d’efficacité, la structure régionale de préparation et de suivi des négociations agricoles doit être légère pour plusieurs raisons. La première est qu’il existe déjà une structure formelle de préparation et de suivi des négociations dans le cadre des APE  et au sein de laquelle les questions agricoles avec l’UE sont discutées. Il faudra alors tout faire pour éviter les chevauchements et la lourdeur qui vont empêcher la structure de fonctionner. La deuxième raison est que cette structure doit pouvoir vite réagir sur des questions agricoles pointues dans le cadre général des négociations multilatérales sur l’agriculture mais aussi dans les questions agricoles dans le cadre des accords avec les pays tiers comme ce qui se prépare avec le Maroc, la Tunisie et bientôt dans le cadre de l’ouverture des négociations commerciales avec l’Algérie, l'Egypte et Liban. Etant donné que ces travaux qui portent sur l’agriculture doivent être menés dans un cadre général cohérent de négociations commerciales le volet agricole ne doit pas être trop lourd. 
Ainsi la structure régionale s’appuyera sur les structures nationales et n’aura qu’une unité régionale permanente auprès de la Commission.
4.1. Attribution du Comité régional de préparation et de suivi des négociations  

      internationales agricoles
Créé par Directive elle est chargée de :

· susciter et de faciliter les échanges d’idées pour les prises de décisions en matière de positions de négociations agricole au niveau de l’UEMOA 

· coordonner les ajustements législatifs et institutionnels requis pour la mise en œuvre des engagements pris dans le cadre de l’accord sur l’agiculture et les questions agricoles des APE ;

· entreprendre une évaluation périodique de la mise en œuvre de l’accord sur l’agriculture ainsi que des dispositions agricoles des APE, des bénéfices qui en découlent et des difficultés rencontrées par le secteur privé dans l’utilisation des opportunités créées dans le domaine de l’accès au marché ;

· servir de forum pour la préparation des négociations et de garantir la cohérence des objectifs commerciaux régionaux et multilatéraux ;

· former et  sensibiliser les opérateurs économiques sur l’Accord Agricole, le volet agricole des APE et les Accords avec les pays tiers. 

· mener la réflexion sur toute question agricole relative au SCM. aux APE et aux autres négociations avec les pays tiers 

4.2. Composition de la structure régionale
La composition de la structure est la suivante :

· 5 représentants du comité national de chaque pays dont les sous-groupes seront précisés selon les questions à débattre ( sous-comité agriculture, sous comité produits non agricoles, un représentant des associations professionnelles de producteurs, du secteur privé et un de la société civile) ;

· 2 représentants du Département des Politiques Douanières Commerciales et Fiscales ;

· les 2 ou 3 cadres permanents de la structure au siège de la Commission. A ce niveau la Commission peut utiliser l’appui que la francophonie lui apporte par le biais du conseiller commercial régional qu’elle veut mettre au service de la Commission ;

· 1 personne ressource  de l’Union initée de facon ad hoc selon les reunions.
4.3. Organisation et fonctionnement

Les sous-comités  sont les suivants :

1) sous-comité accès au marché

2) sous-comité soutien interne

3) sous-comité concurrence à l’exportation

4) sous-comité SPS, 

5) sous-comité regle d’origine
6) sous comité des epizoties et diu codex alimentarius
7) sous-comité  Droits de Propriété Intellectuelle touchant au commerce (présidé par la Direction Nationale de la Propriété Industrielle).
Selon l’évolution des négociations, les ministres de l’agriculture et du commerce pourront examiner la possibilité de modification de la directive par une autre
Le budget de cette structure pourra être financé en partie par la Commission mais aussi par des partenaires au développement  qui sont intéressés par ces questions
Le Comité et les sous-commissions fonctionnent par des réunions mais aussi la réalisation d’études pour mieux cerner un aspect des négociations puis des ateliers de sensibilisation et d’information.
5. Définition des procédures de concertation et de définition des positions communes

Il faut déjà que la directive qui crée le cadre régional et les cadres natioanux de préparation des négociations agricoles mentionne la création de :
· points focaux au niveau du Ministère de l’agriculture des différents pays qui seront renforcés et dynamisés pour jouer efficacement le rôle et accomplir leur mission ; 

· Sous-comités sectoriels (secteur animal, secteur production végétale, secteur pêche) ;

· Comité National ;

· Comité Régional composé d’une masse critique d’intellectuels et d’acteurs de développement pour développer des réflexions et émettre des idées, propositions et hypothèses à analyser (cf ci-dessus composition de la structure). Ce cadre de concertation pourrait regrouper entre autres : l’UEMOA, la CEDEAO, le CILSS, le CORAF, les ONG et Associations, etc. Ce comité sera appuyé par : 

Le processus doit fonctionner du bas vers le haut et vice versa. En d’autres termes en cas de requêtes de la part des négociateurs basés à Genève ou à Bruxelles, l’Unité permanente de la Cellule contacte les comités nationaux avec la mention attentiontelle ou tels sous-comités selon les questions. Les 5 membrs dont nous avons parle se concertent dans l’un des pays de l’Union et discutent de la question puis arrêtent une position. Au cas où le temps ne permet plus d’avoir une réunion ministérielle au sein de l’Union, cette position sera transmise  aux négociateurs pour utilisation. Le système doit aussi fonctionner dans le sens de bas en haut c'est-à-dire qu’il y a un diagnostic à la base qui remonte au niveau régional et qui sert dans les négociations agricoles.
En terme de renforcement de capacité de cette structure régionale, elle doit  faire des récyclages à ces membres permanents comme non permanents. Ainsi des séminaires à intervalle répété peuvent être organisés sur les trois volets de l’Accord sur l’Agriculture (accès au marché, soutien interne et concurrence à l’exportation. Mais aussi sur les Accords de l’OMC, ainsi que des sujets inscrits à l’ordre du jour La  fréquence peut être d’un  seminaire atelier par an  dans un des pays membres.

Une fois de retour dans leurs pays, les participants doivent faire des restitutions à leurs comités nationaux.. En plus de cela, il faut des formations pour ceux qui négocient directement (diplomates) et pour les négociateurs directs potentiels. 
De cette façon, on pourra avoir :
· un pool de négociateurs qualifiés et régulièrement recyclés. Les négociations internationales nécessitent une parfaite maîtrise et connaissance des questions à l’OMC et en particulier dans le domaine agricole. C’est désormais une question d’interdiscipline et plus seulement de diplomatie classique. Par exemple, lorsqu’on parle des produits agricoles, il est non seulement question de la production, mais aussi du marché des produits (commerce, transport, transit, douane, communication, tourisme, etc.). Il conviendra de fidéliser le personnel qui siège dans les comités nationaux et de ce fait ceux qui doivent participer aux concertations sur des questions à l’ordre du jour. La présence aux négociations doit être basée non seulement sur les sentiments et le cœur, mais aussi et surtout sur des arguments solides et vérifiés. 

· 
· Une assistance technique provisoire. Ceci pour résoudre le problème de renforcement des capacités en aidant à mettre en place un système d’évaluation du processus pour opérer les réajustements nécessaires.


Pour les négociations, il ne s’agit pas d’attendre que depuis l’OMC ou d’autres institutions, on demande de faire une proposition. Les différents pays de l’UEMOA doivent pouvoir saisir le cadre de concertation mis en place pour la présentation de dossiers bien ficelés. 

Les comités régionaux devront fonctionner par :

· des réunions pour des propositions de synthèse des positions nationales ;

· des réalisations  d’études  spécialisées ;

· l’organisation de séminaires et ateliers d’informations de toutes les régions du pays. Ces séances permettront au comité régional d’être en mesure de procéder à des arbitrages permettant d’obtenir le consensus autour des questions essentielles tout en prenant en compte les intérêts des uns et des autres. Les particularités nationales doivent être évitées et l’intégration régionale priorisée. 

La Cellule permanente du comité régional qui pourrait être domiciliée au Département du Développement Rural et de l’Environnement de la Commission de l’UEMOA serait dirigée par un expert averti des questions multilatérales en général et du volet agricole en particulier. Cet expert va reporter au Commissaire DDRE qui reporte aussi au Président de la Commission. Le Président saisit à son tour le Ministre Président du Comité Ministériel. Les membres du Comité régional seront nommés par une Directive de l’UEMOA.



Ce processus qui est décrit comme un phénonmène interne à l’UEMOA pourrait le cas échéant s’appliquer à un cadre de colaboration plus large incluant la CEDEAO, le CILSS la CMA-AOC, etc. Il suffira dans ce cas que la Cellule d’exécution par le biais de la Commission assure le pont entre ces organisations régionales et ses relais nationaux en leur apportant les informations nécessaire et en utilisant les systèmes d’informations existants au niveau de ces organisations (lettres, em, téléphones aux points focaux, site web etc.)
6.
Définition d’un programme/budget pluriannuel d’appui institutionnel à l’UEMOA

L’appui institutionnel serait à la fois sous forme de séminaire ateliers de réflexion de formation mais aussi d’appui logistique.

6.1 Programme de formation

Il s’agira ici des ateliers sous-régionaux à l’intention d’abord des membres des comités et qui portent sur les questions à l’ordre du jour à l’OMC et faire sortir les implications pour les APE. A chaque niveau, il convient de montrer comment capitaliser les APE, les acquis gagnés à l’OMC et vice versa. Ces formations pourraient se faire à Ouagadougou ou dans d’autres pays au besoin. Ces formations pourront s’élargir aux négociateurs de base dans chaque pays puis à une masse de cadres supérieurs des Ministères de l’Agriculture et du Commerce, puis des Associations professionnelles agricoles.
Les modules de formations porteront sur :
· les accords de l’OMC

· l’Accord sur l’agriculture

· l’accès au marché

· le soutien interne

· la concurrence à l’exportation
· l’analyse d’impact
· les questions nouvelles
6.2 Programme d’appui logistique

Il s’agit de doter le comité régional d’ordinateurs, de connexion Internet, de la documentation  et d’autres outils, comme cela se fait dans les JITAP tout en tirant leçon des évaluations passées des JITAP, lui permettant de suivre ce qui se passe dans les négociations. 

L’Union doit à ce niveau accompagner les efforts fournis par les pays en les soutenant dans le fonctionnement de leurs comités nationaux et de leurs actions de renforcement de capacité au niveau local.

Le budget peut être évalué à 6 millions de $ US par an sur trois ans soit 18 millions de $ US. Des Propositions plus détaillées pourront être soumises aux bailleurs intéressés au moment de la réalisation de ces actions comme ce qui est fait avec l’UGP.
Récapitulatif des besoins de formation et de budget  sur trois ans
Rubrique
Année 1
Année 2
Année 3

Les accords de l’OMC


1 million $US



L’accord sur l’agriculture
1,5 million $US




L’accès au marché



1,5 millions $US


Le soutien interne



1,5 millions $US


La Concurrence à l’exportation


1,5 million $US


L’analyse d’impact


1,5 million $US


Les questions nouvelles
0,5 million $US
1 million $US
2 millions $US


L’appui logistique
3 millions $US
2 millions $US
1 million $US


Total
6 millions $US
6 millions $US
6 millions $US

7.
Définition d’un système minimum régional d’information d’aide à la décision pour les 
      négociateurs

Pendant qu’à l’OMC, il y a au moins 8 réunions chaque jour sur des questions préoccupantes, nos pays ne sont informés presque de rien et n’arrivent ni à participer, ni à suivre. En réalité, c’est bien plus tard qu’ils reçoivent des bribes d’informations concernant les discussions qui ont lieu et auxquelles ils sont autorisés à prendre part.
Pour fournir l’information en temps plus ou moins réel. Il faudrait bien équiper les structures relais de connexion internet, associer les ambassades des pays membres ainsi que celles des pays développés désireus de participer à ce système, les ONG qui apportent des appuis en matière commerciales (statistiques, études disponibles d’impact, autres infos : cas de ECPDM). On pourra ainsi avoir un système où il y a :
· Information et formation sur les questions complexes (mettre en place un système d’information permanent). L’agence de la Francophonie, le Secrétariat du Common wealth, l’Union Européenne sembleraient mettre en place des volets information / formation sur les APE pour appuyer les états et auraient demandé aux différents pays d’exprimer leurs besoins. 

· Sensibilisation des autorités à l’importance des choses afin qu’elles soutiennent le processus et qu’elles permettent aux cadres recrutés et formés de rester à leurs postes pour faire le travail. 

· Mise en place des conditions d’une connexion optimale permanente pour avoir accès à l’information. Ceci permettra aussi d’envoyer aux points focaux nationaux de manière systématique l’information relative aux questions de négociations internationales agricoles. 

· Institution du dialogue entre les institutions publiques et le secteur privé, les universités et la société civile, afin de débattre et de proposer des décisions sur les négociations en cours dans le cadre de l’OMC.

· Evaluation des goulots d’étranglement des points de vue réglémentaire et fiscal et adoption des mesures favorables au développement du commerce comme générateur de revenus et de lutte contre la pauvreté.

· Formation du personnel, des gestionnaires et des documentalistes des centres de référence, de points focaux, etc. 

8.
Propositions pour améliorer la représentation de l’Union au sein des OIE, Codex

     alimentarius, etc.

Les capacités d’anticipations sont faibles car les compétences sont soit inexistantes, soit insuffisantes. 

1. Renforcer les capacités de la RECAO (Réseau des Chambres d’Agriculture de l’Afrique de l’Ouest) pour participer aux négociations internationales, renforcer les connaissances des membres sur les accords, les organisations traitant des questions du commerce international. Actuellement, les initiatives fusent de toutes parts pour le renforcement des capacités, mais les ressources financières pour assister aux différentes réunions et ateliers de formation pertinents sont inexistants.

2. Recruter des specialistes. 

3. Entreprendre des études pour déterminer les positions de la sous-région sur des questions d’intérêt régional et stratégique.

4. Participer efficacement et de façon concertée aux réunions internationales convoquées sur les questions. 

5. Rechercher des alliances avec des organisations agricoles régionales. Par exemple, le projet d’appui au développement des compétences des leaders agricoles de l’Afrique de l’Ouest (PADCLA/AO), la FIPA (Fédération internationale des producteurs agricoles) qui est observateur à l’OMC et dont est membre les chambres d’agriculture et le RECAO.

6. Rendre claire et transparente dès à présent la passerelle entre la CEDEAO et l’UEMOA pour éviter des pertes de temps. Les mêmes gens qui discutent des mêmes choses dans les mêmes débats. Récemment encore, une lettre de la CEDEAO aurait été adressée aux Etats pour désigner dans chaque pays des personnes ressources pour participer aux négociations ou appuyer la CEDEAO aux négociations internationales. L’initiative est bonne mais doit être coordonnée.  

7. Association de tous les acteurs aux concertations (associations régionales des filières, organisations faîtières des filières).

8. Mettre en place un plan de travail accepté et connu de tous à intégrer dans les activités de tous.

9. Mettre en place une procédure de préparation des négociations au niveau de chaque pays avec la création d’un comité ad’hoc chargé du suivi, de la préparation des accords divers. 

10. Faire de sorte que la sous-région soit porteuse d’initiatives. On a beaucoup de partenaires au développement qui travaillent à ce que la sous-région épouse leurs idées et leurs conditionnalités. 

CONCLUSION

Conformément à l’axe 3 de la Politique Agricole de l’Union qui parle de l’insertion de l’agriculture de l’Union dans le marché mondial, et soucieux d'assurer une participation efficiente des Etats membres de l'UEMOA aux négociations internationales agricoles et d'assurer une meilleure coordination des positions des Etats membres, la Commission a commandité la présente étude sur la mise en place d’un dispositif institutionnel de négociations internationales agricoles au sein de l’UEMOA.

L’étude a fait d’abord l’état des lieux en matière de structure de préparation nationale des négociations internationales sur l’agriculture. Il ressort de cet état des lieux que quatre (04) des pays de l’UEMOA disposent d’un cadre institutionnel national créé par Décret pour la préparation des négociations internationales agricoles. Il s’agit du Bénin, du Burkina, du Sénégal, de la Côte d’Ivoire. Deux pays ont des cadres créés par arrêtes ministériels (Mali et Niger), puis deux autres pour lesquels ce cadre n’a même pas été créé de façon formelle par arrêté.

Les points forts et les points faibles de ces cadres ont été identifiés et des propositions pour leur meilleur fonctionnement ont été formulées dans les six pays où il existe à des degrés plus ou moins forts des cadres formels institutionnels. Dans les pays où ce cadre n’existe pas de façon formelle, des recommandations ont été faites dans le sens de la création d’un.

Sur le plan communautaire, des proposions de configuration de cadre institutionnel sous-régional de préparation et de suivi des négociations internationales agricoles ont été faites. Ce cadre prend appui sur les cadres nationaux et constitue leur relais au niveau sous-régional. Enfin, des propositions de programmes pluriannuels de renforcement de capacité sur deux ou trois ans ont été faites.
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� Déclaration faite par le Vice Président Recherche et Economiste en Chef de la Banque mondiale le 19 novembre 2002 à Munich (Banque mondiale 2002)


� L’actuel Ecole Nationale d’Economie Appliquée et de Management (ENEAM)


� Tout récemment un quatrième groupe consacré aux questions de Singapour est né. Mais dans la réalité ce groupe n’a pas vraiment fonctionné


� Ce sous-comité traite de l’accès au marché des produits non agricoles


� Le Ministre chargé du Commerce compte intégrer en plus les organisations professionnelles agricoles dans la cellule afin de les impliquer dans les négociations commerciales et de renforcer leurs capacités en matière d’échanges commerciaux internationaux


� Le Comité APE comprend 4 membres : le Ministère du commerce, le Ministère des Finances et de l’Economie, le secteur privé et le Ministère des Affaires Etrangères


� L’actuel Ecole Nationale d’Economie Appliquée et de Management (ENEAM)


� Tout récemment un quatrième groupe consacré aux questions de Singapour est né. Mais dans la réalité ce groupe n’a pas vraiment fonctionné


� Le Comité APE comprend 4 membres : le Ministère du commerce, le Ministère des Finances et de l’Economie, le secteur privé et le Ministère des Affaires Etrangères
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